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menées sur les communes non concernées par le programme spa-
tial et en particulier celles de l'intérieur . [_n 1989, les opérations
dc constructions neuves ou amélioration ont concerné : 662 loge-
ments dans l ' ilc de Cayenne ; 259 logements à Kourou et Sinna-
mary 362 logements sur le reste du département dont 102 à
Saint•Lanrent .

D.O.M O. M. (Réunion: logement)

16056. 24 juillet 1989 . - M . Jean-Paul Virapoullé demande
a M. k ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
de lui communiquer le montant du taux de progression de la
L R U . qui devrait étre proposé dette le cadre de la loi de
finances pour 1990 . Compte tenu de l ' importance des besoins en
matière de logement social, la loi de programme du
31 décembre 1986 a fixe en effet comme objectif le doublement
de la I II (1 . dans les U .O .M . en cinq ans . Or, l ' analyse des dota-
tions allouées depuis cette date fait apparaître le constat suivant :
pour les D .O .M ., augmentation des crédits en A .P . de 40 p . 100
en 1987, dc 7 p . 100 en 1988 et de 2,2 p . 100 seulement en 1989
(lcs C .P. étant en 1989 en baisse de 0,85 p . 100) . Aussi, pour
atteindre l'objectif du doublement de la L .B.U. en cinq ans (de
592 millions de francs en 1986 à 1 184 millions de francs
en 1991) la pan d ' A .P . Réunion aurait dû étre de 360,8 millions
de francs en 1988 et non de 313 millions de francs, et de
411 millions de francs en 1989 au lieu de 320 millions de francs.
Conformément à la lui de programme du 31 décembre 1986 et au
décret du 20 janvier 1989 retenant le principe d ' une participation
financière supplémentaire de l ' Etat . il attire son attention sur la
nécessité dc considérer les crédits dc la créance de proratisation
du R .M ( . . 1'ei seraient affectés pour une partie aux actions
menée, en faveur du logement social, comme des crédits stricte-
ment supplémentaires et comme ne devant pas suppléer 1 l'insuf-
Fisance des crédits de la L .B.U.

P.O.M .-TO.M . (Réunion : logement)

16058. 24 juillet 1989 . M. André Thien Ah Koon appelle
l'ettcntiun de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la diminution des crédits L B .U.
affectés au département de la Réunion . En effet, la loi-
programme de 1986 prévoyait un doublement de la L .B .U . à l ' ho-
ruon de 1991 . Ainsi la L .B .U. pour 1989 aurait dû étre pour le
Réunion de 411 millions de francs . Or. celle-ci ne s'élève qu'à
320 millions de francs, ce qui porte le déficit pour cette année à
91 millions de francs et pour les exercices cumulés
;987/1988/1989 .1 146 millions de francs . De plus, la part des
dotations L .H .0 de la Réunion, qui représentait 43,5 p . 100 de la
L .B .U. toute fixée proportionnellement aux besoins de la popula-
tion et au pourcentage que celle-ci représente par rapport à celle
des autres U .O.M ., n 'est plus qu ' à 39 p. 100 de la L .B .U. totale.
Ce pourcentage s'avère en constante diminution depuis quatre
ans Ue ce fait, le non-respect des orientations de la loi-
programme et la réduction de la part de la Réunion par rapport
à celle des autres U .O .M. ont Abouti à un déficit de 242 millions
soit un « manque à gagner » de 1 800 logements . Or, face aux
besoins extrêmement importants exprimés dans ce domaine, il est
indispensable de doubler la L .B .U. Cette disposition permettrait
de programmer, annuelleme n t, 3 000 logements alors que les
besoins sont estimés à 10000 logements n e ufs par an pendant
quinte ans dent 70 x.0 logements aidés et de 3 000 à 6000 amélio-
rations sur la mime période . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage dr mettre en
oeuvre pour rattraper le retard constaté dans ce domaine afin,
notamment, de faire face aux besoins prioritaires.

P.O.M .-7:O.M. (Réunion : logement)

16495 . - 31 juillet 1989 . - M. Auguste Legros indique à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
que la L .B .U. (ligne budgétaire unique) est de 320 millions de
francs (hors Firinga) pour la Réunion en 1989. Il lui rappelle que
la loi programme de 1986 prévoit un doublement de cette L .B .U.
à l'horizon 1991 . En vertu de ce texte, et en hypothèse linéaire, la
L.B .U. aurait dû être de 411 millions de francs pour la Réunion
en 1989, ce qui fait apparaître un déficit de 91 millions de francs
pour 1989 et un déficit cumulé sur trois ans de 146 millions de
francs, correspondant à un manque à construire de 1 800 loge-
ments . D'autre putt, il convient de noter que la part de la Réu-
nion dans la L .B.U . représentait en 1986 43 .5 p. 100 de la L .B .U.
totale, taux correspondant à un calcul proportionnel des besoins

en logement et de la population . Aujourd'hui, ce pourcentage, en
constante diminution depuis quatre ans, est passé à 39 p . 100.
Dans l'hypothèse d'un maintien de la part de la Réunion dans la
L.B .U . et avec un accroissement linéaire de cette dernière, le sec-
teur de l'habitat de la Réunion aurait pu bénéficier de plus de
225 millions de francs supplémentaires, permettant ainsi de
mieux répondre aux importants besoins locaux, estimés à
10 000 logements neufs par an pendant 15 ans . Il lui demande
par conséquent quelles décisions il compte prendre pour rétablir
un niveau de la L .B .U . correspondant à la loi-programme . Par
ailleurs, il lui demande ce qui motive la baisse régulière de la
part réunionnaise dans la L .B .U . et les mesures prévues pour
revenir aux rapports antérieurs, afin de permettre, dans l ' année
du bicentenaire de la Révolution, d'offrir un logement décent à
tous les Réunionnais.

Réponse . - Les aides de l'Etat consacrées au logement social et
regroupées sur une ligne budgétaire unique (L.B .U.) ont été en
constante augmentation, conformément à la loi de programme du
31 décembre 1986, relative au développement économique des
départements d'outre-mer (D .O .M .) . En 1990, le montant de la
L .B .U ., arrêté à un milliard de francs, fait apparaître un solde
positif par rapport aux engagementsde la loi de pr gramme et
l'objectif de doublement devrait pouvoir étre atteint en 1991 . A la
Réunion, la L .B.U. est passée de 237,18 MF en 1986 à 300,6 MF
en 1987 et 313 .6 MF en 1988 . En 1989, la majeure partie de
l'augmentation des crédits s'est reportée sur la Réunion, très tou-
chée par ailleurs par le passage du cyclone Firinga, pour
atteindre le chiffre de 324,7 MF . Pour tenir compte de la croi-
sance démographique soutenue de ce département, la dotation
L.B .U. 1990 sera établie au prorata du chiffre de population de
la Réunion . Par ailleurs, la mise en oeuvre du revenu minimum
d'insertion (R .M.I .) représente un effort important de l'Etat qui a
permis dès le début de l'année 1989 d'améliorer de façon très
sensible les conditions de vie des populations les plus défavo-
risées . Les modalités particulières d'adaptation du R .M .I . dans
les D.O .M . permettent d'affecter prioritairement ta créance de
proratisation aux actions en faveur du logement et de la résorp-
tion de l'habitat insalubre . Ces crédits seront délégués dès le
début de l'année 1990. Pour la Réunion, sur une dotation globale
de 300 MF, 206 MF viendront abonder la L .B .U. au seul titre du
R.M . ! . 1989.

Logement (1f.LM)

16796. 21 août 1989. - M. Jean-Pierre Burd attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur les conclusions du rapport présenté par M. Bloch-
Lainé concernant les aides publiques au logement . Parmi les
diverses propositions évoquées, l'une d'elles se fixe notamment
comme objectif la réhabilitation en cinq ans d'un million de loge-
ments H .L.M . sur les trois millions que compte actuellement le
parc locatif social, à un rythme prévu de 200 000 unités par an
pour un coût final de 5 milliards de francs . II lui demande donc :
de bien vouloir lui faire connaître s'il entend se conformer à
cette orientation, de préciser quelles dispositions il entend mettre
en œuvre afin de dégager les moyens financiers nécessaires qui
permettraient sa réalisation concrète.

Réponse. - Conformément aux conclusions du rapport de
M. Bloch-Lainé, l'effort de l'Etat en matière de réhabilitation du
parc de logements sociaux est accentué. A cette fin, le budget du
logement social pour 1990 prévoit 500 millions de francs supplé-
mentaires par rapport à la dotation inscrite en loi de finances
initiale 1989 qui seront consacrés à le réhabilitation (prime à
l'amélioration des logements à usage locatif et occupation
sociale) et permettront d'améliorer 200 000 logements à compter
de 1990 par rapport à un rythme annuel de l'ordre de 160000
actuellement . Cette accélération est la première étape de la mise
en oeuvre des orientations du Président de la République concré-
tisées dans l'accord cadre Etat-union des organismes H .L .M, qui
visent la réhabilitation d'un million de logements H .L .M. en
cinq ans .

Logement (FI.L.M.)

17171 . - 4 septembre 1989 . - M. Mare Reymaun appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de le mer,
charge du logement, sur le devenir des offices publics d'H .L .M .
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et sur l'urgence d'accroitre leurs moyens financiers afin qu'ils
paissent correctement exercer leur mission de logeur social . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il va mettre
en œuvre à cet effet et la place qu'il compte donner aux offices
d'H .L.M. dans le cadre de la nouvelle politique de la ville et de
l'habitat social.

Réponse . - Le problème évoqué par l'honsrable parlementaire
relatif au devenir des offices publics d'H .L.M. appelle la réponse
suivante : la mission sociale qui est assumée par tous les orga-
nismes constructeurs et bailleurs de logements sociaux (offices
publics d'H .L .M ., O .P.A .C ., S .A . d'H .L .M ., S .E .M . Constructeurs
sociaux) est un sujet de préoccupation constante du Gouverne-
ment, qui lui reconnait une importance accrue et un rang de
priorité nationale, se traduisant pendant l'année écoulée par un
ensemble de moyens financiers et de mesures importants d'ores
et déjà acquis ou en cours d ' élaboration parmi lesquels il faut
rappeler : la signature au mois de juin dernier d'un nouvel
accord cadre national entre le mouvement H .L .M. et l'Etat . II y
est réaffirmé l'importance du droit au logement pour les popula-
tions les plus défavorisées, le rôle de premier plan joué par les
organismes dans la politique d ' attribution, ainsi que dans l ' évolu-
tion du tissu urbain en concertation avec les responsables locaux.
Ces dispositions font l'objet d'un prolongement au niveau local
dans le cadre d'accords signés avec les organismes N .L.M . ; le
'clan particulier d'actions immédiates en lie-de-France, adopté en
octobre dernier qui, par des mesures fortes, s'est donné pour
objectif d'augmenter l'offre de logements sociaux dans cette
région et de réduire le déséquilibre de leur localisation par rap-
port aux emplois exercés par leurs occupants ; la mobilisation de
terrains publics, le dégagement de nouveaux moyens financiers
grime à l'institution d'une taxe sur les bureaux existants devraient
permettre de conduire ces actions les orientations budgétaires
pour 1990 prévoient des moyens financiers en nette augmenta-
tion. Le nombre de prêts locatifs aidés (P .i-A .) fixé à 55 000 dans
le budget 1989 sera porté à 75 000 dont 65 000 pour la construc-
tion neuve et IO 000 pour les opérations d'acquisition sans tra-
vaux dans le parc ancien ; concernant la réhabilitation du parc,
les crédits affectés aux primes * l'amélioration des logements à
usage locatif et occupation sociale (Palulos) progressent de
25 p. 100, afin d'atteindre l'objectif d'un million de logements
réhabilités en cinq ans annoncé par le Président de la Répu-
blique ; k montant total des aides personnelles sera porté à
50 milliards de francs en 1990, en augmentation de 3 .5 milliards.
Cette progression permettra de maintenir globalement, pour la
première fois depuis 1982, le pouvoir d'achat des prestations.
fille permettra également de poursuivre et d'étendre le bénéfice
de l'aide au logement à de nouvelles catégories d'allocataires ; la
signature récente d'une convention d'objectifs avec les collecteurs
du 1 p . 100 logement qui aura pour effet d'affecter un milliard
de francs supplémentaires au logement des plus démunis ; l'ac-
tion acteellement menée par l'Etat pour engager ses partenaires
sociaux dans les politiques contractuelles au niveau local par la
mise en place de plans d'action départementaux permettant de
développer l'offre de logements sociaux, d'en favoriser l'attribu-
tion aux plus démunis notamment tes titulaires du R.M .i ., et de
garantir le financement des charges supplémentaires par le
regroupement des fonds d'aide actuellement existants ; il est à
noter que l'accueil des ménages en difficulté fait déjà l'objet
d'une aide spécifique versée aux organismes bailleurs concernés,
d'un montant de 2 700 francs par an et par ménage ; en dernier
lieu, l'enveloppe des moyens financiers de soutien direct donc
bénéficieront l'ensemble des organismes sociaux sur la période
1989-1993 atteindra un montant de 1,2 milliard de francs . Ces
subventions qui prennent directement en compte leurs difficultés
d'équilibre budgétaire et financier sont attribuées par la caisse de
garantie du logement social (C .G .L .S .) qui fonde ses décisions
sur des critères relatifs au poids des emprunts en P.L.A . dans le
compta d'exploitation des organismes, ainsi qu'à leur capacité
d'autofinancement . Ces aides financières directes qui sont des
subventions d'exploitation ne sont pas affectées à la conduite
particulière des divers volets de la mission sociale exercée par les
organismes mais contribuent cependant à la favoriser dans le
souci de leur équilibre de gestion.

Logement (A.P.L .)

17447 . - 11 septembre 1989 . - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur les conditions de calcul de l'aide per-
sonnalisée au logement. En effet, celui-ci s'effectue au 1 « juillet
de chaque année, crû il est tenu compte des ressources du ménage
de l'année précédente (juillet à juin) . Cette disposition et la lon-
gueur de cette période de référence sont à l'origine d'une inadap-

Cation manifeste lorsque des diminutions de ressources survien-
nent. Le calcul, basé sur l'année précédente, prive ainsi des
ménages dans le besoin d'une aide devenue indicpensabte et
s'avère paradoxal à l'heure d'une politique d'insertion par le
logement des plus démunis . II lui demande si ce manque de sou-
plesse ne pourrait pas être corrigé et s; des dérogations ponc-
tuelles à cette règle ne pourraient pas étre octroyées lorsque des
diminutions de ressources mettent en péril la situation financière
et matérielle de certaines familles occupant des logements
conventionnés.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P .L .) est une
aide modulée en fonction de la situation financière et familiale
des bénéficiaires . Elle est calculée pour une période d'un an
allant du i « juillet au 30 juin de l'année suivante sur la base des
revenus nets catégoriels retenus pour le calcul de l'impôt sur le
revenu de l'année civile précédant la période de paiement . Tou-
tefois, l'A .P .L . s'adapte à l'évolution dans le temps de la situation
des bénéficiaires : son montant est révisé, dés le mois suivant, en
cas d'événements ayant pour effet d'accroitre les charges ou de
diminuer les ressources de la famille (notamment naissance,
décès, séparation, divorce, chômage . cessation d'activité avec
admission au bénéfice d'un avantage vieillesse, d'une pension
d'invalidité, d'une rente accident du travail ou de l'aide aux
adultes handicapés, de cessation d'activité pour se consacrer à un
enfant de moins de trois sns ou à plusieurs enfants .) Parmi les
mesures qui viennent d'être annoncées par le Gouvernement dans
le cadre de la mise en œuvre d'une politique pour le logement
des plus démunis figure l'extension du mécanisme de revalorisa-
tion immédiate des aides personnelles au logement à d'autres cas
tels que celui de la longue maladie.

Logement (A . P. L. j

17562 . - 18 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Brard attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur l'effritement régulier de l'aide person-
nalisée au logement (A .P .L .) . li lui cite le cas d'un couple avec
deux enfants dont le revenu imposable était en 1985 d'environ
70 000 francs, le loyer de base de leur logement F . 4 se montait à
2 400 francs et l'A .P.L. à 815 francs . En 1988, le loyer de ce
même logement était de 2 700 francs alors que le montant de
l'A .P .L . n'atteignait que 562 francs, soit une baisse de 253 francs
pour une augmentation de loyer de 14,3 p . 100. De même . pour
un couple avec trois enfants ayant des conditions financières
identiques, durant la même période de référence, a chuté
de 234 francs pour une augmentation de loyer de 14,3 p . 100. En
conséquence, Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
les dispositions qu'il entend mettre en Œuvre pour remédier à
cette situation et garantir le pouvoir d'achat de l'A.P .L. sans
laquelle de nombreux ménages ne peuvent prétendre à l'attribue
tion d'un logement.

Réponse. - Les aides personnelles au logement constituent un
outil privilégié de la nouvelle politique gouvernementale en
faveur du logement des ménages modestes . Ainsi, en 1990, elles
augmenteront d'environ 3 milliards et demi de -rancis, atteignant
près de 50 milliards ; ceci constitue une croissance considérable,
de l'ordre de 8 p . 100 de la masse des prestations, qui maque
essentiellement une volonté d'amélioration de la situation des
ménages modestes . Les nouveaux barèmes, applicables au
t er juillet 1989, se caractérisent ainsi par une triple priorité : 1 . )
maintenir l'efficacité sociale du barème : le pouvoir d'achat des
prestations sera globalement maintenu pour la première fois
depuis 1982 ; 2 .) améliorer les barèmes les plus faibles : en sec-
teur locatif, les loyers-plafonds de l'aide personnalisée Eu log e-
ment (A .P .L . 2 A) ou d~ l'allocation logement (A.L .) ont été sen-
siblement relevés en zones I et 2 (région parisienne et grandes
agglomérations) au l e i juillet 1989 . lis le seront de manière équi-
valente en zone 3 (reste du terrl .oire) au l et juillet 1990 . Un
effort supplémentaire a été opéré en faveur des iseiés en zone 1
(on sait que la moitié des bénéficiaires du R.M .I . sont des isolés?.
Cette mesure permettra, en zone urbaine, de maintenir plus fast-

( lament des ménages à revenu modeste dans le parc privé ; 3 a)
poursuivre l'extension des aides à de nouvelles catégories de
bénéficiaires : un pas nouvelu va être, en effet, franchi avec l'ex-
tension de ces aides au logement aux bénéficiaires de l'allocation
d'insertion (c'est-à-dire les jeunes à la recherche d'un premier
emploi) et aux résidents de foyers de jeune: travailleurs non
conventionnés après celle, déjà engagée par le Gouvernement, en
faveur des bénéficiaires du R.M .L . et des locataires du parc
H.L.M. non réhabilité. Au total ce sont ainsi 250000 nouveaux
ménages qui bénéficieront des aides personnelles au logement.
Enfin, dans les départements d'outre-mer, le barème de l'A .L. est
aligné sur celui de la métropole à l'exception du forfait des
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charges (les frais de chauffage y sont plus faibles) et des loyers-
plafonds . Ces derniers, raout les logements construits à compter
de 1986, seront en outre relevés.

Logement (ameiiorarion de l'habitat)

18034 . - 25 septembre 1989 . - M . Arnaud Lepercq autre l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
9'équleement, du logement, des transports et de la mer.
charge du logement, sur les problèmes du financement des aides
à l'habitat . En effet, dans la région Poitou-Charentes, l ' A .N .A .H.
ne subventionne plus le secteur diffus, les P .A .H ne sont plus
accordés sans un long délai, les PL A et les Palulos rependent
seulement au tiers de la demande . Aussi, face à cette situation
très critique, il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre.

Réponse. - Le Gouvernement entend intensifier en 1990 i ' effort
initié dès juin 1988 en faveur du logement social en accroissant
les aides à la pierre en faveur du logement locatif social . Dans le
budget pour 1990 adopté en première lecture à l'Assemblée natio-
nale, les aides à ta pierre s ' élèvent à 12 136 MF en autorisations
de programmes (A .P .) auxquels s 'ajouteront 900 MF par voie de
fonds de concours, soit un total de 13 036 MF . Elles compren-
nen : le financement de 651X)0 prêts locatifs aidés (P .L .A .) pour
la construction de logements neufs : le financement de
10 000 P.L .A . destinés à l ' acquisition de logements anciens afin
de faciliter l'accès au logement des ménages les plus démunis le
financement des aides à la réhabilitation de logements sociaux,
qui, avec une progression de 25 p . 100 des crédits, permettra de
traiter 200 000 logements par an pendant cinq ans . Le subvention
accordée à l'Agence nationale pour l ' amélioration de l ' habitat
(A .N .A .H .) s ' élève à 1900 MF en A .P. Elle permettra d 'aug-
menter le nombre d'opérations de réhabilitation du parc privé
par rapport à 1989, grâce à une utilisation pins efficace de ces
aides . En ce qui concerne les primes à l ' amélioration de l'habitat
(P.A.H .), il est à noter que la dotation disponible pour 1989 a
effectivement été réduite de 5 p . 100 dans le cadre des mesures
de régulation de l'économie arrétécs par le Gouvernement ; cette
mesure, applicable à l 'échelon national, a été répercutée sur
toutes les uotations régionales . Afin de permettre une meilleure
adaptation de cette prime aux réalités locales et de renforcer son
caractère social, une réforme est envisagée visant, à l ' initiative
des préfets, à une plus grande modulation des taux.

Logement (PA P.)

182M. - 2 octobre 1989. - M . Gérard lutiez demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
de bien vouloir lui préciser les résultats d ' application de la circu-
lai ;e n e 88-13 du 25 février 1988 prévoyant la mise en place dans
chaque département d ' une commission chargée d ' accorder des
aides aux accédants titulaires d'un P .A .P . souscrit entre le
ln juillet 1981 et le 31 décembre 1984 et qui rencontrent des
difficultés graves pour rembourser leur prét . II souhaite
connaisse : 1° le nombre de commissions réellement mises en
place ; 2 . les modalités d'intervention pratiquées ; 3. le volume
des aides engagées ; 4a le bilan tiré de l'action de ces commis-
sions au regard des mesures génér?les de réaménagement des
P .A .P . décidées en septembre 1988.

Réponse . - Au !st septembre 1989, un nouveau bilan de mise
en place des commissions départementales d'aide aux accédants
en difficulté, selon les d is positions prévues par la circulaire
n° 88-13 du 25 février i,38, a été établi . Il apparais que le
nombre des commissions insta l lées ou en cours d'installation a
sensiblement progressé depuis les derniers mois . Pour l'ensemble
des départements métropolitains, on observe que 39 ont créé
une commission (pour 17 d'entre elles, des fonds afférents à la
participation de l'Etat ont été versés) ; 30 connaissent un pro-
cessus de constitution de cette commis ion . Les étapes d'avance-
ment sont diverses . Elles correspondent soit à une phase préa-
lable de consultation des partenaires et d'évaluation des besoins,
soit à unit phase intermédiaire de recueil des accorda, soit à q ne
phase ultime de mise au point de la convention fixant les prin-
cipes de fonctionnement du dispositif d'aide ; 27 expriment des
réticences ou n'estiment pas nécessaire d'instituer ce dispositif
d'aide. Les régimes départementaux d'aide aux accédants en dif-
ficulté, fondés sur le partenariat des collectivités locales, exigent
le plus souvent de longues et délicates négociations avant leur
mise en place. Ces difficultés paraissent être progressivement sur-
montées . Au terme de l'année 1989, il est il prévoir que deux
départements sur trois seront dotés d'une commission opération
pelle d'aide aux accédants P .A .P, (prêts aidés à :'accession à la

propriété) en difficulté . La quasi-totalité des commissions dépar-
tementales d'aide aux accédants P .A .P . en difficulté actuellement
existantes ont opté pour le fonctionnement des deux régimes
d'aide prévus par les dispositions de la circulaire précitée : d ' une
part, l ' allégement des mensualités de remboursement de prêt
P .A .P. pour les emprunteurs dont le taux d'effort, en dépit du
supplément exceptionnel de l'aide personnalisée at' logement
(A P .L), est encore supérieur à 37 p. f00 ; d'autre part, l'octroi
de préts sans intérêt, afin d'apurer les situations d'impayés de
prêts P.A .P . Les organismes gestionnaires des régimes locaux
d'aide aux emprunteurs P .A .P. en difficulté, désignés par les
commissions départementales, sont majoritairement les caisses
d ' allocations familiales (C .A .F.). Le montant gl•=5al des engage-
ments financiers s ' élève à 280 MF, réparti de !a cnaniére sui-
sante . 200 F en filmas du régime d'allégement des mensualités
P A .P ., résultant des participations de l 'Etat (40 p . 100), des coi-
lectivités territoriales (30 p . 100) et des organismes distributeurs
(30 p . 100) 80 MF pour le régime des prêts sans intérét destinés
à résorber les cas d'impayés P .A .P., alimentés à parité par i'Etat
et les collectivités territoriales . L'objectif des commissions dépar-
tementales d'aide aux accédants P.A .P . est de procéder à un trai-
tement personnalisé des situations d 'endettement grave qui
permet seul d'apporter une solution appropriée à ces difficultés
et de prévenir les saisies immobilières débouchant sur la vente
judiciaire des logements P .A .P . La mesure de réaménagement
général et automatique de tous les P.A .P. à taux fixes souscrits
entre i e l n janvier 1981 et le 31 janvier 1985 concerne les accé-
dants pénalisés par les taux d'intérêt et les progressivités de leurs
charges de remboursement les plus élevés . Cette mesure structu-
relle appliquée depuis octobre 1988 devrait à terme réduire le
nombre des bénéficiaires potentiels des régimes locaux d'aide aux
accédants P .A .P. et empêcher l'apparition de nouvelles situations
contentieuses d'impayés.

Bitument et travaux publics
(politique et réglementation)

19479. - 30 octobre 1989. M. Edmond Hervé appelle l'atten-
tion de le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé du
logement, sur l'application du décret n s 89-700 du 26 sep-
tembre 1989. En effet, ce décret pst-soit un accroissement des
garanties dont bénéficient les acquéreurs de maisons indivi-
duelles, mais pour que cette nouvelle mesure produise tous ses
effets il faut que les constructeurs puissent conclure les conven-
tions de cautionnement prévues par le texte. Il lui demande que
des précisions soient apportées sur tes trois points suivants : le
nouvel échelonnement des paiements de l ' article R . 231-6 est-il
d ' ordre public dans toutes ses dispositions ou, en d'autres termes,
les constructeurs qui bénéficient des garanties prévues par le
texte sont-ils tenus de ne pratiquer que les huit appels de fonds
décrits ou peuvent-ils en pratiquer davantage a la seule condition
de ne dépasser à aucun moment les seuils prévus par le décret ?
La date d'ouverture de chantier, qui devient une date clé du dis-
positif, doit-elle être entendue comme la date réelle d ' ouverture
du chantier, prouvable par t' ut moyen, ou est-elle la date portée
sur la déclaration d'ouverture notifiée comme telle par le
constructeur au garant ? L'article R . 231-11 nouveau oblige le
garant 4( à achever l ' exécution du contrat » . Cette nation se
réduit-elle comme jusqu ' ici au seul paiement des sommes excé-
dant 5 p. 100 du prix convenu nécessaires à l'achèvement de la
maison commandée ou implique-t-elle la prise en charge par le
g arant de toutes les sommes de toute nature pouvant être
contractuellement dues par le constructeur au maitre d'ouvrage et
notamment tous dommages et intérêts moratoires ou compensa-
toires ?

Réponse. - Les articles L.23i-1 et suivants du code de la
construction et de l ' habitation (C .C .H .) qui régissent le contrat
des constructions de maison individuelle étant des textes d'ordre
publie, conformément à l'article L 231-3, il en résulte que les
textes réglementaires pris pour l'application de ces dispositions
sont eux aussi d'ordre public . Tel est le cas nctamment des
articles 8 .231-6, R .23l-8, R .231-10 et R .231-11 modifiés per le
décret n° 89-700 du 26 septembre 1989 . De surcroit, il y a lieu de
souligner que ic défaut de respect de ces textes au moins en
matière de peiernent du prix est passible des sanctions pénales de
l'article L .241-2 du C .C .H . Dans ces conditions, il y a lieu de
considérer que les paiements intermédiaires qui seraient
demandés entre les huit stades d'avancement des travaux prévus
pour le nouvel article R . 231-6 sont à proscrire notamment parce
qu'il serait difficile voire impossible tant pour l'accédant que
pour le garant financier de contrôler la réalité et su-tout la valeur
du travail réalisé. La chambre criminelle de lm Cour de cassation
s'est d'ailleurs prononcée en ce sens par un arrêt dy
21 février 1984. En ce qui concerne le point de départ de la
garantie de livraison, la nouvelle rédaction des articles R.231-IO
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at R.231 . 1I a pour objet de lever l ' ambiguïté des textes anté-
rieurs qui faisaient cesser la grantie de remboursement à la déli-
vrance du permis de construire sans préciser à quel moment com-
mençait la garantie de livraison . Désormais la garantie de
remboursement est prolongée jusqu'à la date d'ouverture de
chantier, date à laquelle la garantie de livraison prend immédia-
tement effet . C'est en conséquence la date portée sur la déclara-
tion d 'ouverture du chantier notifiée tant au maire de la com-
mune qu'au garant qui doit étre prise en considération et non le
commencement des travaux qui dans certains cas serait diTicife à
apprécier . Quant à l'étendue de la gara,ttie de livraison, elle
demeure identique à ce qu'elle était antérieurement puisque le
contenu de la garantie et les modalités de son exécution sont
définis par l'article R. 231-12 du C .C .H . que le décret récent n ' a
pas modifié .

Logement (A .P.L .)

19900 . - 6 novembre 1989 . - M. Jacques Dominati rappelle à
M. te taisistre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'en 1988 et en 1989 les barèmes de l'aide personnalisée
au logement n'ont pas été alignés à temps et que, de ce fait, de
nombreuses personnes âgées, handicapées et des familles n'ont
pas bénéficié de cette aide . Face à cette situation douloureuse, il
lui demande quelles mesures sont envisagées pour corriger cette
anomalie et soulager ainsi de nombreuses personnes qui, par ail-
leurs, subissent également la non-réévaluation des
retraite, .

	

Qaestioa transmise 8 M. le ministre délégué auprès du
aulniure de l'équipement, da logement, des transports et de la mer,
ckaraé da logement.

Réponse . L'actualisation du barème de l'aide personnalisée
au logement (A .P.L .), dans la rnecure où elle a des conséquences
sur la contribution de I'Etat à ce régime, est arrétée dans le cadre
de la préparation du budget ; les projets de textes préparés après
consultation interministérielle sent ensuite soumis à l'examen du
conseil d'administration de la caisse nationale des allocations
familiales (C .N .A.F.) et du Conseil national de l'habitat (C .N .H .).
Lies lors que les décisions de principe sont arrétées et- la valeur
nouvelle des paramètres variables connue, il est procédé à une
information des organismes liquidateurs . A partir du 1 « juillet,
un dispositif spécial est mis en Œuvre qui consiste à calculer une
A.P.L. provisoire, en attendant la parution du nouveau barème,
sur te base des ressources de l'année de référence correspondant
au nouveau barème et à le situation familiale la plus récente,
mais avec le barème en vigueur jusqu'au 30 juin . Dés la parution
du barème le calcul définitif est effectué avec effet rétroactif au
lm juillet . En cas d'indu, celui-ci est remis de façon systématique.
F_n ce qui concerne le barème applicable au i « juillet 1989, les
textes relatifs à son actualisation ont été publiés au Journal offi-
ciel du 17 novembre 1989 (décret n e 89-843 du 15 novembre 1989
et *entés de même date) . Le nouveau barème permettant un
maintien global du pouvoir d'achat des prestations, les indus
seront donc en nombre limité ; en revanche, les bénéficiaires per-
cevront en règle générale des rappels . Les difficultés engendrées
par la paruti.,ri tardive du barème n'ont pas échappé aux pou-
voirs publics . Une réflexion est en cours sur k choix d'une autre
date que k l« juillet pour l'actualisation annuelle de celui-ci,
date qui devra étre ,compatible avec le calendrier des discussion
budgétaires : cette mesure présente toutefois des difficultés tech-
niques notamment en ce qui concerne l'harmonisation avec la
base de ressources des autres prestations familiales.

_

	

en_

Logement (amélioration de t habitat)

21517 . - 11 décembre 1989 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, suc la baisse des crédits alloués su budget
de l'A .N.A.H . pour 1990 . Cette baisse est d'autant plus inadmis-
sible que les besoins en matière d'amélioration de l'htbitat
ancien ne cessent de grandir. Le parc locatif privé accueille une
forte proportion de populations défavorisées (40 p . 100 du parc
locatif privé relevant de l'A .N.A .H . est dans ce cas) . Son amélio-
ration et le sort des populations qui l'occupent représentent des
enjeux économiques, sociaux et culturels suffisamment forts pour
justifier une solidarité avive de l'État . Or, scion les associations
concernées, il faudrait 500 millions de francs supplémentaires au
budget de l'A.N .A.H . (qui constitue la principale licitation finan-
cière la modernisation par parc locatif privé), pour faire face
aux besoins. Compte tenu de l'importance de ce secteur locatif, il
lui demande de préciser les mesures qu'il compte prendre pour
permettre A l'A.N .A.H . d'assurer convenablement sa responsabi-
lité.

1

naires locaux, de définir les priorités et de prévoir éventuellement

Logement (amélioration de l'habitat)

22586. - 1 « janvier 1990. - M . Robert Poujade appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur le projet de réduction du budget de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat qui passerait
de 1 970 millions de francs pour l'année 1989 à 1 700 millions de
francs pour l'année 1990 . Cette diminution, envisagée au moment
où le logement et notamment sa réhabilitation constitue une prio-
rité gouvernementale, ne manquerait pas, en effet, d'accélérer le
rythme de disparition du parc privé. Cc serait alors toute une
dynamique qui serait interrompue, avec des conséquences graves
et irréversibles pour l'avenir . En effet, non seulement les proprié-
taire% privés ne seraient plus encouragés à réhabiliter leurs loge-
ments, mais une grande partie du patrimoine ancien, qui
constitue en grande partie un parc social de fait, serait retirée du
marché locatif avec les conséquences que l'on imagine pour les
organismes H .L.M . Il lui demande quelles mesures ► l envisage de
prendre pour que lm réhabilitation du parc privé ne soit pas com-
promise d'une manière irréversible.

Réponse . - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la
dotation d'intervention de l'Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat (A .N .A.H.) a été fixée à 1,9 milliard de francs en
1990, niveau identique à celui de 1989 . En outre une réforme des
conditions d'intervention a été en mise place en 1989 . Le regrou-
pement et la déconcentration des crédits de l'A,N .A.H . réservés
au secteur diffus et aux opérations programmées d'amélioration
de l'habitat (O.P.A .H .), permet aux autorités locales (préfet et
délégué de l'A.N .A .H .) de répartir localement ces crédits entre
O .P.A .H . en cours, avenants aux O.P.A .H ., secteur diffus et nou-
velles O .P .A .H . II leur appartient, en liaison avec leurs parte-

une modulation des taux compatibles avec les possibilités budgé-
taires, Pour ce qui concerne 1990, les travaux d'évaluation de
l'impact des aides à la réhabilitation ont fait apparaître que l'effi-
cité des subventions A .N.A.H. pouvait étre améliorée. En consé-
quence, il est apparu possible de procéder, à la fois, à une plus
forte modulation des aides (en cagmentant le taux en faveur des
bénéficiaires disposant des ressources les plus modestes) et à une
baisse du taux moyen de subvention . Ainsi la dotation de
1 900 MF permettra en 1990 d'augmenter le nombre d'opérations
réalisées par rapport à 1989 . 1l faut rappeler par ailleurs que la
dotation de l'A .N .A .H . est sensiblement supérieure au produits
de la taxe additionnelle de droit de bail (T.A.D .B .) qui l'alimen-
tait avant la budgétisation en 1987 . Peur 1990, le produit dispo-
niblc de la T.A .D.B. est estimé à un montant variant entre 1 500
et 1 600 millions de francs . Au total, l'effort budgétaire de I'Ftat
en faveur de la réhabilitation du parc privé (1 900 MF pour
l'A.N.A.H . et 470 MF pour la P .A.H.) atteindra un niveau élevé
en 1990, équivalent à celui consenti en faveur du paie social.

Bâtiment et travaux publics (constructions)

22226. - 75 décembre 1989 . - M. Jean-Paul Calloud rappelle
à l'attention de M . le ministre délég'sss auprès du ministre de
i'quipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, les difficultés auxquelles sont confrontés
un nombre croissant d'accédants à la propriété du fait des
charges induites par des installations de chauffage électrique.
Comme le choix initial d'instal :ation s'opère bien souvent en
fonction de données qui privilégient un abaissement des coûts de
construction sur les coûts de fonctionnement ultérieurs, il lui
demande s'il ne serait pas opportun de prévoir qu'une obligation
d'information sur "es coûts de chauffage doit étre imposée aux
constructeurs.

Réponse . — L'honorable parlementaire propose une réglementa-
tion obligeant les maîtres d'ouvrage et promoteurs à informer sur
les charges induites par le système de chauffage retenu . Il
importe de noter que ces charges induites dépendent du compor-
tement de l'occupant et de ses mitoyens éventuels, des tempéra-
turcs extérieures, notamment . Cependan t	e',t possible d'effec-
tuer une évaluation théorique de la per' , :rance thermique
globale de chaque logement, et de faire pont : l'obligation d'In-
formation sur cette estimation conventionnelle . Les pouvoirs
publics n'ont pf,s retenu cette voie, en raison de l'écart rappelé
ci-dessus entre évaluation théodeue et charges réelles, écart pou-
vant conduire à des polémiques sans fin entre maîtres d'ouveage
et accédants . Ils ont préféré adopter le dispositif suivant : en
avril 1988, une nouvelle réglementation thermique des logements
neufs a été publiée ; cette réglementation permet de réduire de
25 p . 100 les cotrsommations de ces logements par support à la
réglementation préctdenit ., datant de 1982 . EhIe est applicable
aux dema;ides de permis de construire dépos-„c3 depuis le 1 ., jan-
vier 1989 ; elle réduira les différence . de charges de chauffage
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entre énergies, d'un quart de moyenne. En janvier 1989, un arrêté
ministériel relatif aux nouveaux labels haute performance énergé-
tique et solaire a été publié ; ii prévoit que deux points de qua-
lité thermique (sur cinq au maximum) seront attribués aux opéra-
tions qui feront l'objet d'une information des consommateurs sur
la performance thermique globale de leur logement, exprimé en
francs ; cette mesure constitue une incitation à l'affichage de
cette performance en francs . Par ailleurs, ces labeis incitent à la
construction de logements encore plus économes en charges de
chauffage que les logements respectant strictement la réglementa-
tion . L'ensemble de ces mesures permet 3e diminuer notablement
les charges de chauffage des logements neufs, y compris de ceux
chauffés à l'électricité.

PERSONNES ÂGÉES

Logement (allocations de logement)

20206. - 13 novembre 1989 . - M . Alain Sarrau attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de la soli-
darité, de la santé et de la protection sociale, chargé des per-
sonnes figées, sur la nécessité d'harmoniser la législation
concernant l'attribution de l'allocation de logement social aux
personnes âgées . En effet, cette allocation avait été instituée afin
de permettre de verser une aide aux frais d'habitation à des per-
sonnes retraitées âgées d'au moins soixante-cinq ans . La mise en
place de la retraite à soixante ans et l'incitation faite à certains
salariés au chômage de prendre cette retraite créent une catégorie
de retraités privés de ce complément . Certains de ces retraités
disposent pourtant de faibles revenus . Il souhaite donc qu'une
harmonisation soit instaurée et que le bénéfice de cette allocation
puisse être étendu à tous les retraités remplissant les conditions
de ressources sans condition d'âge.

Réponse . - En application de l'article L.831-2 du code de la
sécurité sociale . le droit à l'allocation de logement à caractère
social n'est pas, pour les personnes âgées, lié à l'admission au
bénéfice d'une pension de vieillesse mais à une condition d'âge
fixée actuellement à soixante-cinq ans ou à soixante ans en cas
d'inaptitude au travail . Par ailleurs sont assimilés aux personnes
inaptes au travail les titulaires d'une pension vieillesse dont la
liquidation anticipée entre soixante et soixante-cinq ans est
fondée sur une présomption légale d'inaptitude au travail:
anciens déportés ou internés, anciens combattants et prisonniers
de guerre, travailleurs manuels et ouvrières mères de famille.
Toutefois, les personnes exclues du champ d'application de l'al-
location de logement social peuvent, sous certaines conditions,
percevoir l'aide personnalisée au logement, dont le bénéfice n'est
pas subordonné à des conditions relatives à la personne mais à la
nature du logement, c'est-à-dire à l'existence d'une convention
entre le bailleur et l'Etat. Le bénéfice de cette prestation est d'ail-
leurs . depuis le 1« janvier 1988, progressivement étendu, dans ie
parc locatif social, à l'ensemble des personnes actuellement juri-
diquement exclues du bénéfice d'une aide personnelle au loge-
ment : locataires isolés ou ménages sans enfant . Par ailleurs, la
loi n° 88-1088 du l u décembre 1988 portant création du revenu
minimum d'insertion (R .M .L), a étendu l'accès à l'allocation de
logement sociale aux personnes bénéficiaires du R.M .I . Ainsi, les
personnes âgées de moins de soixante-cinq ans pourront accéder,
sans condition d'àge, au bénéfice d'une aide personnelle au loge-
ment allocation ue logement sociale si elles sont démunies de
ressources et bénéficient à ce titre du revenu minimum d'inser-
tion ou aide personnalisée au logement si elles résident dans le
parc locatif social .

P. ET T. ET ESPACE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

21394 . - I i décembre 1989. - M. Pierre Goldberg attire l'at-
'tentiaa de M. le ministre de la solidariti, de la santé et de la
protection sociale sur les revendications exprimées par la sec-
tion C.G.T. des retraitée. P.T.T. de l'Allier, qui, se faisant l'inter-
prète des retraités du département : dénonce la politique gouver-
nenentale qui, au travers de l'individualisation des salaires, de la
généralisation des pr*rnes et indemnités, accentue la désindexa-
tion de l'évolution du pouvoir d'achat des pensions sur celui des
rémunérations ; exige l'abandon définitif du rapport Prévot qui
est- une -menace vitale pour tous les retraités et remettrait en
cause certains acquis obtenus au fil de nombreuses années de
lutte. L'évolution du pouvoir d'achat des retraites et pensions est

bien sùr la question prioritaire pour tous les retraités P.T.T. et
veuves d'agents. Bon nombre de retraités des P .T.T., percevant le
minimum garanti, soit mensuellement 4664,75 francs bruts, de
même les veuves d'agents avec une pension de réversion de
2 832,20 francs par mois continueront de se trouver dans une
situation précaire, alors que la perte de pouvoir d'achat subie
de 1982 à 1988 avoisine les 10 p . 100 et demande que le
minimum des pensions soit porté au niveau d'un S .M .I .C. à
6 500 francs par mois, 1 500 francs d'augmentation mensuelle,
13. mois pour tous, la périquation intégrale, la réversion des
pensions i 60 p. 100. Il lui demande s'il entend prendre des dis-
positions pour tenir compte des légitimes revendications des
retraités . - Question nnrsmise d M. k ministne des postes, des tété-
cammenications et de l'espace.

Réponse. - En ce qui concerne tout d'abord le maintien des
droits des retraites dans le cadre de l'évolution des structures des
postes et télécommunications, il est précisé à l'honorable parle-
mentaire nue ceux-ci ne sauraient être remis en cause dès lors
que les intéressés comme d'ailleurs les fonctionnaires en activité
demeureront tributaires des dispositions du code des pensions
civiles et militaires de retraite annexé à la loi n e 64-1339 du
26 décembre 1964 . D'autre part, les fonctionnaires des postes et
télécommunications n'ont pas un régime de retraite particulier.
Comme t'ensemble des fonctionnaires de l'Etat, ils sont attribu-
taires du code des pensions déjà cité . De ce fait, toutes questions
touchant tant à la modification des droits légaux ou réglemen-
taires qu'ils détiennent à ce titre, au maintien ou à l'augmenta-
tion du pouvoir d'achat des pensions revêtent nécessairement un
caractère interministériel et comme telles ressortissent à la com-
pétence du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget et du ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes et télécommunications :personnel)

21701 . - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur la situation des fonctionnaires de son
administration au regard de la prévention médicale . Il apparait
en effet que, dans certains départements, les agents des postes et
télécommunications ne bénéficient d'aucune surveillance médicale
depuis de nombreuses années ; cela parait d'autant plus préjudi-
ciable pour leur santé que bon nombre d'entre eux sont classés
dans les catégories dites «à risques » . C'est le cas notamments personnels travaillant à temps complet sur terminaux infor-
matiques . lui demande quelles mesures i! entend prendre pour
pallier ces regrettables lacunes.

Réponse - L'administration des postes, des télécommunications
et de l'espace qui, dès 1977, avait déjà institué une surveillance
médicale périodique au profit de ses agents a particulièrement
intensifié son effort dans ce domaine depuis la publication du
décret du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à- la sécurité du tra-
vail ainsi qu'à prévention médicale dans la fonction publique.
C'est ainsi qu'au cours des trois dernières années elle a multiplié
par trois le nombre de médecins de prévention et qu'elle envisage
de poursuivre cet effort avec la même intensité au cours des
années à venir, malgré les importantes difficultés résultant, d'une
part, des contraintes budgétaires, d'autre part, de la raréfaction
des médecins titulaires du certificat d'études spéciales de méde-
cine du travail, qui, au regard des textes, sont les seuls à pouvoir
exercer la médecine de prévention au sein des administrations de
l'Etat, Il est à signaler que si le nombre des praticiens actuelle-
ment en fonction est insuffisant pour offrir à tous les agents des
postes et télécommunications l'examen médical annuel préconisé
par le texte précité, les moyens mis en place jusqu'à maintenant
permettent largement, d'ores et déjà, d'assurer la surveillance
médicale des personnels exposés à des risques spécifiques du fait
de leurs activités professionnelles, personnels qui sont considérés
comme prioritaires par les services médicaux de l'administration
et parmi lesquels figurent les utilisateurs à temps plein de
consoles de visualisation à écran cathodique, particulièrement
signalés par l'honorable parlementaire.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Paris)

21716. - 18 décembre 1989 . - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, d« télécommunications et
de l'espace sur la situation faite au bureau des postes de Paris-
Ternes, 13, avenue Niel, dans le 17' arrondissement de Paris . En
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effet, la direction des postes de Paris a décidé arbitrairement de
transférer les machines à affranchir concernant 260 sociétés de ce
bureau vers le bureau central du 27, rue des Renaudes, et cela
sans consulter les usagers titulaires de machines qui désirent
conserver Paris-Ternes comme bureau d'attache et de dépôt de
courrier. A cette date, plus de la moitié de ces usagers souhaitent
rester à Paris-Ternes . Plus de 150 usagers, sociétés et particuliers,
ont signé une pétition allant dans ce sens . Poursuivre dans la
voie du transfert, ce serait aller à nouveau vers des suppressions
d'emplois et donc vers une nouvelle dégradation du service
public dans ce quartier de Paris. Certes, il y a nécessité de réa-
ménager ce bureau afin que le personnel travaille dans de bonnes
conditions tout en assurant une meilleure qualité du service . Des
travaux étalent prévus et programmés en 1987 . Ils n'ont jamais
débuté ! Il lui demande, outre le maintien de tous les emplois et
le rejet du transfert, d'intervenir pour que cette réorganisation
soit abandonnée, dans rintérét des usagers et du personnel de la
poste.

Réponse. - Cette décision a été motivée par l'insuffisance des
superficies du bureau, lesquelles ne permettaient plus de contri-
buer à effectuer les opérations de dépôt et de tri du courrier dans
des conditions satisfaisantes pour la clientèle et le personnel . En
conséquence, les titulaires de machine à affranchir ont été invités
à déposer leur courrier au bureau central - 27, rue des
Renaudes - qui a les moyens d'assurer le tri et l'expédition du
courrier dans des conditions optimales de célérité et d'efficacité.
De plus, la collecte à domicile du courrier, de nature à éviter les
contraintes de déplacement au bureau de poste, vient d'être pro-
posée à l'ensemble de ces clients . Cette mesure de transfert, qui
s'accompagnera prochainement de travaux intérieurs (création
d'un bureau d'accueil pour le conseiller financier, agrandissement
du bureau du receveur), sera de nature à améliorer la qualité du
service du courrier, à laquelle les usagers sont profondément
attachés et permettre de libérer des es paces supplémentaires pour
offrir aux agents des conditions de travail plus confortables sans
nuire à la notion de service public que les usagers sont en droit
d'attendre .

Postes et télécommunications (timbres)

22233. - 25 décembre 1989 . - M. Alain Néri s'étonne auprès
de hi . le Maistre des postes, des télécommunications et de
l'espace que des épreuves de luxe soient imprimées pour la plu-
part des timbres émis et réservées à certains collectionneurs . En
effet, il est précisé que dans le catalogue Yvert et Tellier
1989-1990 des timbres de France, page 220, que « depuis 1923
l'administration des postes fait imprimer des épreuves de luxe de
la plupart des timbres émis. Ces épreuves sont constituées, en
général, par un feuillet mesurant 150 x 120 mm, au centre
duquel le ou les timbres sont imprimés dans leur couleur exacte,
mats non dentelés . Ces feuilles, officiellement réservées aux titu-
laires des hautes charges de l'Etat et à quelques fonctionnaires
des postes, sont recherchées par les collectionneurs » . En consé-
quence il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions certains peuvent bénéficier de tirages limités, au détri-
ment de collectionneurs.

Réponse. - Selon une longue tradition, l'imprimerie des
timbres-poste procède au tirage des spécimens des timbres-poste,
en l'occurrence les épreuves de luxe citées par le catalogue Yvert
et Tellier . Ces épreuves, remises à de hautes personnalités fran-
çaises et étrangères, ne sont pas des valeurs fiduciaires propre-
ment dites puisque ne pouvant étre utilisées à des fins d affran-
chissement. Ainsi, ces spécimens s'analysent comme de simples
reproductions de timbres-poste, destinées à constituer un souvenir
des émissions concernées . En tant que elles, les épreuves de luxe
ne sont pas reconnues par les collectionneurs avertis qui s'atta-
chent avant tout au caractère postal de l'objet . Il reste cependant
que la présence dans le commerce de certains spécimens, corol-
laire de leur libre disposition par les bénéficiaires ou leurs ayants
droit, peut expliquer l'intérêt qu'y attachent certaines personnes
tentées par la cotation au demeurant indicative que les catalogues
veulent bien accorder à ces tirages spéciaux.

SOLIDARITÉ. SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Sécurité sociale (bénéficiaires)

9357 . - 13 février 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. k ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
eaciak de bien vouloir lui rappeler de quelle protection sociale
bénéficient les étudiants qui poursuivent leurs études dans un
autre Etat membre de la Communauté économique européenne .

Réponse. - Actuellement, lm dispositions communautaires rela-
tives à la sécurité sociale ne sont pas applicables eux etudiants.
En conséquence, lorsqu'ils se déplacent dans !a Communauté, ils
relèvent, en principe, des seules législations nationales de sécurité
sociale . Toutefois, en attendent que les dispositions communau-
taires de sécurité sociale leur soient rendues applicables, un
consensus s'est établi au sein de la Communauté pour que les
étudiants ressortissants d'un Etat membre puissent, d'ores et déjà,
bénéfi :ier d'une prestation maladie et maternité lorsqu'ils cour-
suivent des études dans un autre Etat membre . Tous les Etats ont
ainsi admis que les étudiants puissent bénéficier du formulaire
E III qui leur permet de recevoir les prestations maladie et
maternité en nature servies dans l'Etat membre d'accueil, pour le
compte du régime de sécurité sociale auquel l'étudiant est assuré
dais 1"Etat membre dont il provient . Cette solution est admise à
titre nrovisoire . L'inclusion des étudiants dans le champ d'appli-
cation des dispositions communautaires de sécurité sociale, soit
notamment le règlement C .E .E . n° 1408/71, fait actuellement
l'objet de discussions entre représentants des Etats membres au
sein de la commission administrative de sécurité sociale des tra-
vailleurs migrants. La France est tout à fait favorable à l'applica-
tion de ces dispositions aux étudiants afin de faciliter leur libre
circulation dans la Communauté en assurant la protection sociale
la plus large à ceux d'entre eux qui poursuivent leurs études dans
un Etat membre autre que celui dont ils sont ressortissants, ainsi
qu'aux membres de leur famille . A l'occasion de la présidence
des Communautés européennes qu'elle a assurée durant le
second semestre de l'année 1989, la France a soutenu deux pro-
positions qu'elle juge prioritaires : l'adoption d'une directive sur
le droit de séjour des étudiants et l'extension du bénéfice du
règlement communautaire de sécurité sociale à ces mêmes étu-
diants .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

13008. - 15 mai 1989. - M. Jean Rigel attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le devenir de la protection sociale des étudiants face
à l'échéance de 1993 . Il lui rappelle que les étudiants ne sont pas
pris en compte dans les textes communautaires relatifs à l'espace
social européen et que l'intensification des échanges réalisée par
le programme Erasmus ainsi que l'harmonisation des équiva-
lences de diplômes risquent de mettre en avant les carences
actuelles des systèmes de soins de santé concernant les étudiants
dans la Communauté. Compte tenu que la France est le seul Etat
membre à disposer d'un régime social spécifique aux étudiants, et
que les déclarations du Président de la République ou du Pre-
mier ministre s'attachent à privilégier l'aspect social de la
construction européenne, il lui demande de bien vouloir lui
exprimer la position du Gouvernement sur le devenir de la pro-
tection sociale des étudiants face au grand défi du marché
unique européen.

Réponse. - Actuellement, comme le rappelle l'honorable parle-
mentaire, les dispositions communautaires relatives à la sécurité
sociale ne sont pas applicables aux étudiants . En conséquence,
lorsqu'ils se déplacent dans la Communauté ils relèvent, en prin-
cipe, des seules législations nationales de sécurité sociale . Tou-
tefois, un consensus s'est établi eu sein de la Communauté pour
que les étudiants ressortissants d ' un Etat membre puissent, d'ores
et déjà, bénéficier d'une protection maladie et maternité lorsqu ' ils
poursuivent des études dans un autre Etat membre . Tous les
Etats ont ainsi admis que les étudiants puissent bénéficier du for-
mulaire E III qui leur permet de recevoir les prestations maladie
et maternité en nature servies dans l'Etat membre d'accueil, pour
le compte du régime de sécurité sociale auquel l'étudiant est
assuré dans l'Etat membre dont il provient. Cette solution est
provisoire . L'inclusion des étudiants dans le champ d'application
des dispositions communautaires de sécurité sociale, soit notam-
ment le règlement (C .E .E.) n é 1408/71, fait actuellement l'objet
de discussions entre représentants des Etats membres au sein de
la commission administrative de sécurité sociale des travailleurs
migrants . La France est tout à fait favorable à l'application de
ces dispositions aux étudiants afin de faciliter leur libre circula-
tion dans la Communauté en assurant la protection sociale la
plus large à ceux d'entre eux qui poursuivent leurs études dans
un Etat membre autre que celui dont ils sont ressortissants, ainsi
qu'aux membres de leur famille . A l'occasion de la présidence
des Communautés européennes qu'elle a assurée durant le
second semestre de l'année 1989, la France a soutenu deux pro-
ositions qu'elle juge prioritaires : l'adoption de la directive sur

le droit de séjour des étudiants et l'extension du bénéfice du
règlement communautaire de sécurité sociale à ces mêmes étu-
diants .
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Assurance maladie niaterniré : prestations
frais médicaux et chirurgicaux)

16699. - 7 août 1989. - Mme Michèle Alliot-Marie appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
ln protection sociale sur les conséquences du non-
remboursement de certaines prestations par la sécurité sociale.
Dans le cas où un assuré est victime d'une fracture, il a droit, s'il
se fait poser un plâtre normal, au remboursement de celui-ci
ainsi qu'au remboursement des journées d'arrêt de travail . Dans
le cas où, pour éviter d'être mis en arrêt de travail de longue
durée il se fait poser un « plâtre synthétique » qui lui permet de
ne pas avoir d'arrêt de travail, il n 'est pas remboursé de cette
prestation . Elle lui demande s'il lui parait possible, dans ce type
de situation, de tenir compte de la réalité des faits lors du rem-
boursement de l'assuré.

Réponse . - L'arrêté du 20 octobre 1987 a inscrit au tarif inter-
ministériel des prestations sanitaires les matériaux pour réalisa-
tion d'appareils d'immobilisation d'application immédiate . Ces
produits figurent au titre 1e, (appareils et matériels de traitements
et articles pour pansements), chapitre II (matériels et appareils de
contention et de maintien) . En conséquence, l'assuré victime
d'une fracture peut se faire poser un plâtre synthétique et être
remboursé par l'assurance maladie sur la base des tarifs de res-
ponsabilité prévus au tarif interministériel des prestations sani-
taires .

au tarif interministériel des prestations sanitaires . Ces tarifs font
l'objet d'une actualisation régulière en tenant compte de l'évolu-
tion des coûts réels et de niveau de la dépense supportée par les
bénéficiaires de l'assurance maladie compte tenu du coût uni-
taire, de ia fréquence d'utilisation et des produits thérapeutiques
retenus . Pour les produits de première nécessité et de coût uni-
taire élevé tels que les objets de prothèse, les prix restent soumis
au dépôt de barème et la parité avec les tarifs de responsabilité
est maintenue à l'exclusion bien entendu des éléments de confort.
S'agissant de fournitures de faible coût unitaire ou de caractère
non répétitif, la déconnexion entre prix publics et tarifs de res-
ponsabilité a dû, en contrepartie, être adoptée. Cette mesure ten-
dant à différencier l'évolution des tarifs de responsabilité de celle
des prix publics est une des composantes de la politique de mai-
mise des dépenses de santé de nature à préserver à terme, un
niveau élevé de qualité des soins et de protection sociale. Quant
à la notion de réparation complète du préjudice garantie au
profit des accidentés du travail elle doit s'entendre, peur les four-
nitures pharmeceuliques autres que les médicaments, par rapport
aux tarifs de responsabilité ainsi fixés au T.i .P.S. en application
de l'article L . 162-17, 3e alinéa du code de la sécurité sociale, et
bien entendu sans intervention d'un ticket modérateur. La prise
en charge de la dépense résiduelle à la charge du malade relève,
le cas échéant, des organismes de protection complémentaire ou
à aéfaut, des mécanismes propres à l'aide sociale ou à l'action
sanitaire et sociale des caisses.

Santé publique (politique de la santé)

Pauvreté (R .Af.1.)

16931 . - 28 août 1989 . - M. Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des personnes dont la situation rend
nécessaire l'attribution urgente d'une aide sociale (R.M.i ., par
exemple) . Il s'avère que les délais d'octroi de ces aides sont sou-
vent très longs, les caisses d'allocations familiales prenant parfois
pour prétexte l'absence d'un justificatif pour renvoyer le dossier.
En conséquence, il lui demande si des mesures sont envisagées
pour faire face à ce problème qui a parfois des conséquences
humaines dramatiques.

Réponse. - L'article 21 de la loi du 1 ,, décembre 1988 prévoit
que pour l'exercice de leur mission les organismes payeurs de
l'allocation de revenu minimum d'insertion (R .M.i .) vérifient les
déclarations des bénéficiaires ; une demande éventuelle de justifi-
catif de leur part est donc conforme à la loi . Par ailleurs la circu-
laire du i4 décembre 1988 relative à la mise en place du R .M.I.
précise que lorsque le dossier de R .M .I . est incomplet, par
manque de pièces justificatives, l'organisme payeur peut proposer
au préfet deux solutions : soit ajourner la décision dans l'attente
des pièces justificatives, soit décider de verser sur droits sup-
posés. Les ajournements représentent moins de 2,5 p. 100 des
décisions préfectorales Le délai moyen d'instruction, aux termes
d'une étude menée auprès de douze caisses d'allocations fami-
liales, s'établit à vingt-huit jours (délai entre le dépôt de la
demande auprès du service instructeur et la réception par l'orga-
nisme payeur de la notification de la décision du préfet) . Il s'agit
d'une moyenne intégrant naturellement les cas les plus complexes
ou les plus délicats . il s'écoule en moyenne trente-neuf jours
entre le dépôt de la demande et le paiement effectif de la pre-
mière allocation . Un effort financier important a été fait à l'égard
des caisses puisqu'une dotation spécifique de 100 millions de
francs a été mise à leur disposition pour répondre aux besoins
les plus urgents par recrutement de personnels temporaires . L'ar-
ticle 24 de la loi du I « décembre 1988 (versement sur droits sup-
posés) permet aux préfets de répondre aux situations d'urgence
que vous signalez, pour des personnes en situation très précaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

17220 . - 4 septembre 1989 . - M . Jacques Lavédrine appelle
l'attention de M. le ministre de La solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du remboursement par la
sécurité sociale de certains appareillages . Dans le cas de maladies
professionnelles qui peuvent amener à utiliser de tels appareil-
lages notamment, il paraîtrait souhaitable de procéder à leur rem-
boursement intégral . Il lui demande si cette possibilité est envi-
sagée.

Réponse. - La prise en charge des dépenses d'appareillage par
les caisses primaires d'assurance maladie au titre des prestations
légales est effectuée sur la base des tarifs de responsabilité prévus

17443. - 11 septembre 1989 . - M. Jean Laurain appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des malades porteurs de
maladies inflammatoires de l'intestin . Cette maladie chronique
évoluant par poussées pose de nombreux problèmes médicaux et
d'ordre social . Afin d'améliorer les conditions de vie de ces
malades qui se heurtent souvent à des conditions difficiles à
résoudre sur le plan scolaire ou professionnel par exemple, il lui
demande de bien vou!oir lui indiquer s'il entent autoriser la prise
en charge à 100 p . 100 des frais médicaux des personnes
concernées et de lui préciser les mesures qu'il compte prendre
pour faciliter l'insertion scolaire ou professionnelle de celles-ci eu
égard à la spécificité de leur maladie.

Réponse. - La rectocolite hémorragique et la maladie de Crohn
évolutives font partie de la liste des trente affections ouvrant
droit à exonération du ticket modérateur. Pendant les périodes de
rémission, l'exonération du ticket modérateur peut être suspendue
d'un commun accord entre le médecin conseil et le médecin trai-
tant. Toutefois, si le médecin estime que le traitement d'entretien
est important, l'exonération es . maintenue. L'orientation des
enfants dans les écoles de plein air, dont le recrutement est
départemental, est effectuée par la commission de l'éducation
spéciale, chargée dans le département de l'orientation des enfants
handicapés. Il appartient aux familles concernées de saisir cette
commission . L'insertion professionnelle des personnes atteintes
de maladies inflammatoires de l'intestin relève de la compétence
du ministre chargé du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

18571. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Luc Preei attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur :'inadéquation de notre système de protec-
tion sociale . C'est ainsi que des personnes se proposant de venir
travailler bénévolement dans nos hôpitaux ne peuvent bénéficier
d'une couverture sociale . La formule existe mais son coût est tel-
lement élevé que son application demeure inenvisageable. Ne
serait-il pas possible de l'adapter afin de permettre au bénévolat,
si rare actuellement, de se maintenir.

Réponse. - Il est difficile d'envisager un régime unique de pro-
tection sociale du bénévolat étant donné la diversité des situa-
tions au regard de la sécurité sociale des bénévoles : personnes
assurées en raison d'une activité professionnelle exercée par ail-
leurs ou du service d'un avantage de retraite, ayants droit, étu-
diants, personnes sans protection sociale . Pour ces dernières
existe le régime d'assurance personnelle . En vertu de l'article
L.741-1 du code de la sécurité sociale, le bénéfice d'une assu-
rance personnelle facultative est ouvert à toute personne résidant
en France et n'ayant pas droit à un titre quelconque aux presta-
tions en nature d'un régime obligatoire d'assurance maladie et
maternité . La cotisation est assise sur le montant des revenus nets
de frais passibles de l'impôt sur le revenu, perçus au cours de
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l'année civile précédente . Elle est fixée annuellement à un taux
de 3,35 p. 100 pour la partie assise sur les revenus dans la limite
du plafond des cotisations de sécurité sociale, et à 11,50 p . 100
pour la partie assise sur la totalité des revenus dans la limite de
cinq fois le plafond précité. Son montant ne peut étre inférieur à
la cotisation calculée sur la base de la moitié du plafond des
cotisations de sécurité sociale (art . D . 741-2, D . 741-3, D . 741-4 du
code de la sécurité sociale) . Lorsque l'assurance personnelle vient
compléter une activité insuffisante pour ouvrir droit aux presta-
tions, la cotisation versée en tant que salarié peut étre déduite de
la cotisation d'assurance personnelle (art . L . 741-2 du code de la
sécurité sociale) . Cette dernière peut étre aussi prise en charge :
soit par le régime des prestations familiales dont relève l'assuré, à
condition que celui-ci ait droit à une as' moins des prestations
familiales de l'article L 511-1 du code de la sécurité sociale sous
certaines conditions de revenus (code de la sécurité sociale,
art. R.741 . 18 et suivants) ; soit par l'aide sociale, en cas d'insuf-
fisance de ressources de l'assuré, ou de bénéfice du revenu
minimum d'insertion ; soit par le fonds spécial géré par la caisse
des dépôts et consignations, pour les titulaires de l'allocation spé-
ciale . Par ailleurs, lorsque l'activité est exercée au sein d'un orga-
nisme à objet social mentionné à l'article D . 412-79 du code de la
sécurité sociale, elle donne lieu à la couverture du risque acci-
dent du travail . II n'est pas envisagé de revenir sur ces disposi-
tions.

Assurance invalidité décès (pensions)

19076. - 23 octobre 1989. - M. Roland Beix appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la loi du 30 septembre 1979 précisant que
les périodes de chômage ne sont plus désormais assimilées à des
périodes salariales . Cette décision, dans ces-teins cas, peut devenir
une pénalité lourde de conséquences car elle place alors les inté-
ressés en situation de non-ayant droit et bloque toute ouverture
de dossier invalidité et autre. li lui demande donc, en consé-
quence, s'il envisage de revoir cette décision dans un avenir
proche.

Réponse. - La loi n e 79-1130 du 28 décembre 1979 ayant sup-
primé l'assimilation des périodes de chômage, indemnisé ou non,
à du salariat, celles-ci sont désormais neutralisées lors de
l'examen de la condition de salariat qu'une personne doit remplir
durant l'année de référence servant à l'ouverture des droits à la
pension d'invalidité . Si, durant cette période de douze mois, la
condition des huit cents heures d'activité salariée dont
deux cents heures au cours des trois premiers mois n' est pas rem-
plie en raison d'une période de chômage indemnisé, Il convient
de se reporter à la date de la cessation de l'activité suivie de la
période de chômage et de vérifier si à cette date l'intéressé rem-
plissait les conditions d'ouverture du droit . Dans ces conditions,
seules peuvent se trouver privées de droit à l'invalidité les per-
sonnes qui, à la date d'arrét de travail précédant la période de
chômage, totalisent moins de douze mois d'assurance ou une
durée d'activité inférieure à hait cents heures . Aussi, sauf à pour-
suivre leur actieité professionnelle et s'ouvrir ultérieurement des
droits à pension, ces personnes peuvent demander, sous réserve
de remplir les conditions d'attribution, le bénéfice de l'allocation
aux adultes handicapés.

Professions médicales (spécialités médicales)

19231 . - 23 octobre 1989. M. Francis De2lattre attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le problème de !a sous-cotation par la
commission de la nomenclature d'une nouvelle technique appelée
myomectomie par résection endo-utérine qui permet l'ablation
d'un fibrome par les voies naturelles . Cette méthode présente de
nombreux avantages par rapport à la myomectomie par voie
haute qui nécessite l'ouvertr. re de la paroi, jamais dénuée de
risques. Cette intervention entraîne fréquemment une hystérec-
tomie (ablation de l'utérus), d'où stérilité chez une femme jeune.
Les risques de complications existent . L'hospitalisation est de
huit à dix jours et l'arrét de travail de 6 semaines . Cette interven-
tion est cotée K 100. La myomectomie par résection endo-utérine
est une intervention moins longue et qui ne comporte pratique-
ment pas de risques . Elle n' est pas mutilante, puisqu'elle permet
de conserver l'utérus . Une hospitalisation d ' une journée est suffi-
sante et l'artel de travail est de deux à trois jours maximum.
Cette nouvelle technique vient d'btre seulement reconnue par la
commission de nomenclature, mais cotée seulement K 65, ce qui
n'encourage pas l'application de cette méthode . En conséquence,
il lui demande pourquoi la myomectomie par rsectien endo-

utérine ne serait-elle pas cotée K 100 comme la myomectomie par
voie haute qui est plus traumatisante et génère un coût plus
important dû à l'hospitalisation et à l'arrét de travail qu'elle
exige.

Réponse. - En application des dispositions de l'errété du
28 janvi er 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire parvenir à l'administration ses propositions sur les modifica-
tions de la nomenclature générale des actes professionnels qui lui
paraissent souhaitables. Dans le cadre de ses traveux, la commis-
sion a désigné un rapporteur pour examiner les dispositions rela-
tives aux actes portant sur l'appareil génital féminin auxquelles
se rapporte l'acte technique dénommé a myomectomie par voie
endo-utérine », évoqué par l'honorable parlementaire . A ce jour,
la commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels n'a pas fait parvenir ses propositions à ce sujet.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19315 . - 23 octobre 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des personnels administratifs hospi-
taliers . En effet, ces personnels attendent toujours que leur situa-
tion statutaire soit revue, comme cela a déjà été fait pour les
personnels soignants et ceci dans le cadre de la loi n a 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière . Les pouvoirs publics successifs s'y
sont engagés, sans que pour autant cela se traduise à ce jour
dans les faits . Dans ce cadre ces personnels réclament : la créa-
tion de filières professionnelles (ex . : de téléphoniste à chef de
standard), des classements indiciaires fondés sur les niveaux de
recrutement (bac, B .T.S.) et sur les compétences acquises (promo-
tion dans les filières), le classement des secrétaires médicales en
catégorie B, la création de deux grades supplémentaires en caté-
gorie B, technicien administratif et technicien supérieur adminis-
tratif. Il lui demande donc quelles dispositions il compte prendre
pour répondre positivement à ces revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19322 . - 23 octobre 1989 . - Mme Elisabeth ;Aubert attire l' at-
tention de M. le ministre de Ix solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels hospitaliers et
plus précisément sur celle des personnels administratifs . Aujour-
d'hui, ces personnels attendent toujours que l'on revoie leur
situation statutaire comme cela a été fait pour les personnels soi-
gnants, et cela dans le cadre de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière, Le ministère s'y est engagé sans que pour autant
cela se traduise à ce jour dans les faits . Elle attire égaiement son
attention sur le fait que, outre la situation statutaire, les candi-
tions de travail et les effectifs doivent faire l'objet de discussions.
Elle souhaiterait connaître ses intentions à l'égard de leur
demande légitime d'amélioration de leur situation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19389 . - 30 octobre 1989 . - M. René Beaumont appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation dis personnels hospitaliers, et
plus précisément sur celie des personnels administratifs . Ceux-ci
attendent que l'on revoit leur situation statutaire, ainsi que cela
avait été fait pour les personnels soignants et ce dans le cadre de
la loi na 86-3 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière . Il lui demande
quelles mesures ii entend prendre afin que les personnels admi .
nistratifs des hopitaux voient leur situation revalorisée.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19406. - 30 octobre 1989 . - M. Bernard Besson appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protettion sociale sur la situation des personnels administratifs
hospitaliers . Ces personnels attendent que leur situation statutaire
soit revue, comme cela a été fait pour les personnels soignants . Il
lui demande s'il e l'intention d'engager une concertation où
seront examinés les problèmes de statuts, les conditions de tra-
vail, les effectifs et à quelle date il a l'intention de saisir le
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière .
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Hôpitaux et cliniques (personnel,

19591 . - 30 octobre 1989 . - M. Willy Diméglio appelle l'at-
tention de NI . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des personnels
administratifs de la fonction publique hospitalière . En effet, ces
personnels attendent toujours que leur statut soit révisé comme
cela a été fait pour les personnels soignants et ceci dans le cadre
de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique hospitalière . Le ministère
s'y est engagé sans pour autant que cela se traduise à ce joui
dans les faits . Aussi il lui demande quelles sont les dispositions
qu'il compte mettre en couvre afin de pallier cette situation et
selon quel échéancier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19592 . - 30 octobre 1989 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels hospitaliers et
plus précisément sur celle des personnels administratifs . il lui
demande s'il est prévu des négociations avec les organisations
syndicales représentatives des personnels administratifs des
centres hospitaliers concernant leur situation statutaire. leurs
conditions de travail et l'augmentation des effectif,.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19712 . - 30 octobre 1989 . M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des personnels
administratifs du secteur hospitalier . Il lui rappelle que leur
situation n'a toujours pas été revue, comme cela a été fait pour
les personnels soignants dans le cadre de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion hospitalière . II lui demande quelles mesures concrètes le
Gouvernement envisage de prendre pour améliorer la situation
statutaire de ces personnels administratifs.

Hôpitoux et cliniques (personnel)

19713. - 30 octobre 1989 . - M. Michel Meylan attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels administratifs
hospitaliers . Aujourd'hui, ces personnels attendent que soit revu
leur statut, comme cela a été fait pour les personnels soignants
dams le cadre de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986, relative à la
fonction publique hospitalière . II lui demande quelles mesures
concrètes le Gouvernement compte prendre pour permettre l'en-
gagement de discussions avec les représentants des personnels
concernés .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20004. - 6 novembre 1989. - M. Henri de Castines appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels adminis-
natifs du milieu hospitalier . Ceux-ci attendent toujours que l'on
revoie leur situation statutaire comme cela a été fait pour les per-
sonnels soignants, et cela dans le cadre de la loi n a 86-33 du
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière . il attire également son attention sur le
fait qu'outre la situation statutaire les conditions de travail et les
effectifs doivent faire l'objet de discussions . II lui demande
quelles sont ses intentions à l'égard de la demande de ces per-
sonnels .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20006 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de ia santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels administratifs
dans le cadre de la fonction publique hospitalière . La loi
ne 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique hospitalière a permis de revoir la
situation statutaire des personnels soignants . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions en
matière de conditions de travail, d'effectifs et de statut de ces
personnels administratifs .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20217 . - 13 novembre 1989 . - M. Francisque Perrin attire
l'attention de M . k ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des personnels hospitaliers
e : plus précisément sur celle des personnels administratifs.
Aujourd'hui encore, en effet, ces personnels attendent toujours
que l'on revoie leur situation statutaire comme cela avait été fait
pour les personnels soignants, et cela dans te cadre de la loi
ne 86 .33 du 9 janv ier 1986 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique hospitalière . Le ministre s'y était
engagé sans que pour autant, cela se traduise à ce jour par les
faits . Il lui rappelle par ailleurs que, outre la situation statutaire,
les conditions de travail et les effectifs doivent faire l'objet de
discussions . En conséquence, il le remercie de bien vouloir lui
préciser ses intentions à leur égard notamment en cc qui
concerne l'amélioration de leur statut et de leur situation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20223 . - 13 novembre 1989 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnels hospitaliers et
plus précisément sur celle des personnels administratifs . Aujour-
d'hui, ces personnels attendent toujours que l'on revoie leur
situation statutaire, comme cela a été fait pour les personnels soi-
gnants et cela dans le cadre de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière. ll lui demande ce qu'il compte faire pour répondre
à l'attente de ces personnels quant à l'amélioration de leur situa-
tion . il lui Demande également s'il pense pouvoir entamer les dis-
cussions promises sur les conditions de travail et les effectifs de
tous les personnels hospitaliers.

Réponse. - Un projet de décret portant statu* des personnels
administratifs hospitaliers a été présenté au conseil supérieur de
la fonction publique hospitalière du 16 octobre 1989. Les repré-
sentants des organisations syndicales ont souhaité que de nou-
velles négociations s'engagent sur ce projet en vue d'y apporter
des modifications . Depuis lors, un groupe de travail présidé par
le directeur général de la fonction publique et auquel sont
associés des représentants des trois fonctions publiques a été
constitué à l'initiative du ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives . A la suite des travaux
de ce groupe, une négociation s'engagera au ministère de la fonc-
tion publique à partir de la mi-décembre sur l'amélioration des
déroulements de carrière B . Il convient donc, avant de reprendre
l'examen de projet de statut des personnels administratifs, de
connaitre le résultat de la négociation générale afin de permettre
aux personnels administratifs hospitaliers de bénéficier Immédia-
tement des mesures générales qui pourraient étre décidées.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

19450 . - 30 octobre 1989 . - Mtrr, Jacqueline Alquier attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et Je
la protection sociale sur la particularité de certaines pensions
militaires de retraite . Ces avantages servis avec jouissance immé-
diate à des hommes et des femmes souvent jeunes sont d'un
montant assez faible, puisque la carrière qui en justifie l'attribu-
tion n'a pas été complète . Aussi sont-elles susceptibles de se
cumuler avec les iessourees que l'intéressé peut et doit se pro-
curer par l'exer : ice d'une activité civile . Cependant, cette autori-
sation de cumul ne s'étend pas aux revenus de substitution sus-
ceptibles d'étre accordés au titre de l'assurance invalidité ou de
l'assurance chômage notamment, alors mème que les pensionnés
militaires ne sont en aucune façon dispensés de cotiser pour l'as-
surance obligatoire de ces risques . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour reconnaitre enfin le plein exer-
cice du droit au travail des anciens militaires en cessant d'assi-
miler la pension dont ils sont titulaires à un avantage de vieil-
lesse, alors que ni son montant, ni l'âge atteint par son titulaire
ne justifie une telle assimilation.

Réponse. - 1! est précisé à l'honorable parlementaire qu'un
militaire retraité qui exerce une activité salariée et qui, per suite
d'une affection ne relevant pas de la législation des accidents du
travail et des maladies professionnelles, ouvre droit à une pen-
sion d'invalidité du régime général de la sécurité sociale, voit sa
pension calculée uniquement sur la base du salaire annuel moyen
correspondant à ses dix meilleures années salariées . La pension
d'invalidité ainsi obtenue peut alors se cumuler avec une pension
de retraite d'un régime spécial . Cependant, en application des
articles D. 172-8 et D . 172-9 du code de la sécurité sociale, le
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cumul de ces deux avantagcs ne peut excéder le ealaire perçu par
un travailleur valide de la catégorie à laquelle appartenait l'inté-
ressé au moment de l'interruption de travail suivie de l ' inalidité
ouvrant droit à la pension du régime général . En cas de dépasse-
ment, cette dernière est réduite à due concurrence . li semblerait
en effet inéquitable qu'un pensionné d'invalidité bénéficie par
totalisation de ia pension et d'un autre avantage de ressources
supérieures à celles acquises par un travailleur de la même caté-
gorie professionnelle que celle à laquelle il appartenait au
moment de la survenance de son état d'inv alidité . Il n'est pas
envisagé de modifier sur ce point la réglementation actuellement
en vigueur.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

19788 . - 6 novembre 1989 . - Mme Yann Plat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de !a
protection sociale sur la gravité des conséquences que pourrait
avoir le décret envisageant une modification de la nomenclature
de certains actes pratiqués par les laboratoires d'anatomo-
pathologie . Cela est particuliéremerat vrai pour les frottis
cervicaux-vaginaux qui représentent 60 à 80 p . 100 de l'activité
des anatomo•pathologistes libéraux . On comprend d'autant moins
le sens de cette mesure lorsqu'on la rapproche de vos directives
concernant la prévention des cancers gynécologiques par l'exten-
sion du dépistage systématique chez les femmes à haut risque.
Cette remarque est également valable pour certains examens de
laboratoire biologique quand vous limitez arbitrairement à deux
le nombre des examens remboursés en matière de marqueurs
tumoraux et dosages enzymologiques. Cette limitation est tout à
fait contraire aux besoins croissants et aux difficultés technolo-
giques de dosage de ces précieux témoins . Elle craint que, pour
une histoire d'équilibre comptable momentané et artificiel, vous
priviez la population française d'une certaine qualité de soins
dans la mesure où on doit incorporer le dépistage dans un
ensemble que l'on peut le contrôle de la maladie cancéreuse . En
conséquence, elle lui demande de ne pas signer un décret qui
déboucherait nécessairement sur une régres:aon du niveau des
prestations médicales actuelles.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne. Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis ccrvico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L .221-1
et R . 162-18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de !a créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au tata!, cet arrété
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . Par
ailleurs, compte tenu des engagements pris par la profession en
ce qui concerne dune part l'Instauration d'an contrôle de qualité
sur les actes d'anatomo-cyto-pathologie et l'organisation d'un
transfert des données épidémiologiques et, d'autre part, la mise
en oeuvre d'une réflexion sur les moyens de. garantir ia qualité de
l'interprétation du'frottis cervico-vaginal, notamment par la limi-
tation du nombre d'actes par médecins, il a été décidé de main-
tenir la cotation de cet acte à BP 55 jusqu'au l u juin 1990 . Au
cas où la mise en oeuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur part des proposi-
tions concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la caisse nationale de
I assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise
des discussions conventionnelles avec les organisations syndi-
cales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé que
s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et les
pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa com-
pétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur
avec des régies claires, précises et durables .

Assurance maladie maternité : prestations
frais médicaux et chintrgicauel

19849 . - 6 novembre 1989 . - M . Charles Metzinger appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les malades porteurs de maladies
inflammatoires de l'intestin, et plus particulièrement de la
maladie de Crohn et de la rectocolite hémorragique dont au
moins 20 000 personnes sont atteintes en France . Ces maladies
chroniques évoluent par poussées et posent non seulement des
problèmes d'ordre social, mais aussi de multiples problèmes de
traitement . Aussi, il lut demande s'il envisage la prise en charge
permanente à 100 p . 100 des frais médicaux, -n faveur de ces
malades quel que soit le stade évolutif de la maladie.

Réponse. - La rectocolite hémorragique et la maladie de Crohn
évoludives font partie de la liste des trente affections ouvrant
droit à exonération du ticket modérateur . Pendant les périodes de
rémission, l'exonération du ticket modérateur peut être suspendue
d'un commun accord entre le médecin conseil et le médecin trai-
tant . Toutefois, si le médecin estime que le traitement d'entretien
est important, l'exonération est maintenue . En outre, les malades
ont la possibilité de demander à bénéficier de la prestation sup-
plémentaire nt 1 qui permet la prise en charge, par les caisses
primaires d'assurances maladie, de la participation de l'assuré
dans tous les cas où l'insuffisance de ses ressources, compte tenu
de ses t :harées familiales et des dépenses occasionnées par la
maladie, le justifie.

Assurance invalidité décès (capital décès)

20219 . 13 novembre 1989 . - M. Denis Jacquet appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des préretraités. En dépit des
accords initiaux, une cotisation de 5,5 p . 100 à la sécurité sociale
a été instaurée sur les allocations de préretraite, ramenant ainsi
de 70 à 64,5 p . 100 la garantie accordée. 1! lui demande que les
intéressés puissent prétendre au bénéfice du capital décès de la
sécurité sociale puisque cette cotisation les assimile en quelque
sorte à des actifs.

Réponse. - En application de l'article L .311 .5 du code de la
sécurité sociale, les titulaires d'une allocation de préretraite
conservent pendant douze mois, à compter de la cessation de
leur activité, leur droit aux prestations des assurances maladie,
maternité, invalidité et décès aux ayants droit des préretraités
venant à décéder dans l'année qui suit l'arrêt de leur activité pro-
fessionnelle . Au-delà de ce délai, l'article précité garantit aux
intéressés et à leurs ayants droit une couverture sociale identique
à celle des pensionnés de vieillesse comprenant le droit aux pres-
tations en nature des assurances maladie et maternité à l'exclu-
sion du droit au capital décès, prestation en espèces dont l'attri-
bution est subordonnée à l'exercice d'une activité salariée par
l'assuré décédé . Il n'est pas envisagé de modifier les dispositions
en vigueur.

Laboratoires d'analyses !Politique et réglementation)

20664. - 20 novembre 1989 . - M . Eric Doligé attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le projet d'arrêté modifiant 13 nomenclature des
actes de biologie médicale . Celui-ci prévoit une baisse de cota-
tion de 45 p . 100 du diagnostic cytopathologique gynécologique.
Or cet examen est un moyen fiable et reconnu de dépistage du
cancer du col utérin et des maladies sexuellement transmissibles
qui y prédisposent . Les médecins spécialistes en anatomie et
cytologie pathologiques, qui ont la charge d'assurer ce dépistage,
s'inquiètent des repercussrons que cette baisse de cotation entrai-
nerait sur le fonctionnement de leurs cabinets et laboratoires (cet
acte représentant plus de la moitié de leur activité) . Par ailleurs,
cet acte nécessite un environnement technique et un personnel
spécialisé et administratif dont la charge financière est incompa-
tible avec la tarification envisagée . Le maintien de ce projet d'ar-
rêté signifierait à brève échéance la disparition des cabinets
d'anatomie et cytologie pathologiques, et par conséquent le licen-
ciement du personnel technique et administratif travaillant dans
ces laboratoires . D'autre part, cette évolution remettrait en cause
les moyens mis en œuvre afin d'assurer une prévention efficace
des cancers utérins, ce qui ne manquerait pas d'avoir à terme des
effets particulièrement préjudiciables dans le domaine de la
santé, et par conséquent de la sécurité sociale . Il lui demande s'il
envisage de renoncer à ce projet qui est ressenti comme la néga-
tion de la politique de prévention du cancer .
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Réponse. - Compte tenu des engagements pris par la profession
en ce qui concerne, d'une part, l'instauration d'un contrôle de
qualité sur les actes d'anatomo-cyto-pathologie et l'organisation
d'un transfert des données épidémiologiques et, d'autre part, la
mise en œuvre d'une réflexion sur les moyens de garantir la qua-
lité de l'interprétation du frottis cervico-vaginal, notamment par
limitation du nombre d'actes par médecins, il a été décidé de
maintenir la cotation de cet acte à BP 55 jusqu'au Ier juin 1990.

Prestations familiales (allocations familiales)

20808. - 27 novembre 1989 . - M. Gilbert le Bris attire Pat-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation de certaines familles ayant
trois enfants dont lainé àgé de plus de vingt ans et au chômage
vient de s'inscrire au chômage . il l'informe que dans ce cas non
seulement la famille connait une baisse substantielle du montant
des allocations familiales, mais également lainé doit attendre
181 jours pour pouvoir bénéficier d'une allocation chômage de
l'Assedic. Aussi il lui demande dans quelle mesure il serait pos-
sible d'accorder une aide financière transitoire pour permettre à
ces familles de faire face à une telle baisse de leurs revenus.

Réponse. - L'âge limite de versement des prestations familiales
est fixé à 16 ans par le code de la sécurité sociale . Cette limite
est portée à 17 ans, dans le cas des enfants inactifs ou de ceux
qui perçoivent une rémunération inférieure à 55 p . 100 du
S .M .I .C . Elle est fixée à vingt ans notamment lorsque l'enfant
poursuit des études ou est placé en apprentissage ou en stage de
formation professionnelle au sens du livre IX du code du travail,
à condition qu'il ne bénéficie pas d'une rémunération supérieure
au plafond mentionné ci-dessus . Le Gouvernement est conscient
des difficultés que rencontrent les personnes dont les enfants
demeurent à charge au-delà de l'âge limite de versement des
prestations familiales et de la baisse du montant des avantages
servis aux lamilles passant ainsi de 3 à 2 enfants . Il faut préciser
A cet égard que l'extension des limites d'âge actuelles pour l'en-
semble des catégories concernées entraînerait un surcoût très
élevé. Or, les contraintes budgétaires imposent au Gouvernement
des choix dans le domaine de la politique familiale, Compte tenu
de ces contraintes, le Gouvernement estime que les problèmes
sociaux qui se posent en matière de chômage des jeunes doivent

rioritairement être résolus dans le cadre de la politique conduite
cet effet . Les mesures d'insertion sur le marché du travail et de

la formation professionnelle concernent plus d'un million de
jeunes . Le développement du crédit formation prévu par la loi de
finances pour 1989 s'inscrit dans le cadre de cette politique. Il
vise de la sotte à offrir une formation complémentaire aux jeunes
qui ne disposent pas d'une formation de base . La législation fis-
cale prévoit en outre des dispositions particulières en faveur des
familles qui ont de grands enfants à charge et ce, jusqu'à 25 ans.
Enfin . les Laisses d'allocations familiales bénéficient d'une auto-
nomie assez large dans la gestion de leur action sociale familiale
et peuvent ainsi l'adapter en faveur des familles concernées . Un
certain nombre d'organismes prévoient notamment des presta-
tions accordées au-delà des limites d'âge.

Personnes figées (politique de la vieillesse)

20969 . - 27 novembre 1989 . - M . Claude Birraux appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions de prise en charge du bilan
de santé pour les personnes de plus de soixante ans . En effet,
l'article L. 321-3 du code de la sécurité sociale prévoit pour
chaque assuré le droit de bénéficier d'un examen de santé à cer-
taines périodes, énoncées dans l'article 72 du règlement intérieur
des caisses primaires . Cependant, au soixantième anniversaire de
la personne, le droit s'éteint et les examens doivent être pris en
charge totalement sur la dotation d'A .S .S . Or un suivi médical
par le biais d'un examen de santé éviterait sûrement des frais
médicaux importants en cas d'hospitalisation et, de plus, il n'y a
vas lieu de différencier les assurée actifs et les titulaires de pen-
sions devant le risque de !n maladie . Considérant que l'examen
de santé permet de mettre en évidence des affections ignorées et
que l'espérance de vie a sensiblement augmenté du fait des
progrès de la médecine préventive, il lui demande si les textes ne
pourraient pas être modifiés de façon à permettre à tout assuré
de bénéficier d'un examen de santé gratuit sans que soit retenue
une condition d'âge pour sa prise en charge sur les fonds du
régime général.

Réponse. - Les bilans de santé prévus par l'article L .321-3 du
code de la sécurité sociale ne peuvent être ris en charge au titre
des prestations légales que pour les assurés de moins de soixante
ans, conformément à l'article 2 de l'arrêté du 19 juillet 1946 .

Toutefois, lorsque les assurés ont atteint leur soixantième anni-
versaire, les administrateurs des caisees primaires d'assurance
maladie peuvent décider de prendre en charge les bilans de santé
au titre de l'action sanitaire et sociale . La mise en place du fonds
national de prévention, d'éducation et d'information sanitaires de
la branche maladie du régime général, sur lequel est désormais
imputée la charge des examens de santé, offre l'occasion de pro-
céder à une évaluation médicale, sociale et financière des
examens de santé systématiques, dont le coût représente actuelle-
ment une dépense annuelle supérieure à un demi-milliard de
francs . Cette évaluation, dont le principe est retenu par l'arrêté
du 13 septembre 1989 qui fixe !e programme du fonds national
de prévention, d'éducation et d'information sanitaires au titre de
l'exercice 1989, permettra de définir les critères auxquels devrait
satisfaire un éventuel engagement supplémentaire de l'assurance
maladie dans ce domaine.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21193. - 4 décembre 1989 . - M . Georges Marcbais attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet de modification de la nomencla-
ture des actes de biologie médicale . Au nom de la rationalisation
des dépenses de santé, on assiste à une nouvelle atteinte aux
capacités de prévention et de soins de notre pays . Par exemple,
lorsqu'on réduit les possibilités de suivi gynécologique, on remet
en cause les moyens mis en oeuvre en matière de prévention du
cancer utérin . Les femmes aux revenus les plus modestes en
seraient les principales victimes . Il s'agit donc d'un nouveau pas
fait dans la mise en place d'une médecine à plusieurs vitesses.
Parce qu'il limite les possibilités de diagnostic, ce projet doit être
purement et simplement abandonné . q lui demande de prendre
toutes les dispositions pour agir en ce sens.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21521 . - I l décembre 1989 . - Mme Muguette Jacqueint attire
l'attention de M. le 'ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le projet d'arrêté modifiant la nomen-
clature des actes de biologie médicale . En effet, le projet prévoit
une baisse de cotisation des actes . Par exemple, l'anatomo-
pathologie passerait de B 55 à B 30, les examens triglycérides de
B 30 à B 10 . Cette nouvelle situation aurait de graves répercus-
sions pour les laboratoires ; à ce tarif, il est impossible d'assurer
la couverture des frais d'exécution liés à ce type d'examens.
Aussi, une réduction de la qualité des tests sera engendrée par
ces nouvelles dispositions . D'autre part, la biologie de proximité
et son rôle indispensable dans la défense de la santé publique
seront frappés . En conséquence, elle lui demande de surseoir à la
mise en place de cet arrêté ministériel.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie : harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne . Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au
Journal officiel, le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi-totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réservés aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux. De plus, et conformément aux articles L.221-1
et R. 162-18 du code de la sécurité sociale, le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
décidé de forfaitiser le bilan thyroTdien, le doseg.: de l'urée et de
la créatinine et !e dosage des transaminases, bien que ces propo-
sitions n'aient pas été faites par !a commission de la nomencla-
turc des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté reprend
plus de 90 p . 100 des propositions de la commission. Compte
tenu des engagements pris par la profession en ce qui concerne,
d ' une part, l'instauration d'un contrôle de qualité sur les actes
d'anatomo-cytopathologie et l'organisation d'un transfert des
données épidémiologiques et, d'autre part, la mise en oeuvre
d'une réflexion sur les moyens de garantir la qualité de l'interpré-
tation du frottis cervico-vaginal, notamment par limitation du
nombre d'actes par médecins, il a été décidé de maintenir la
cotation de cet acte à BP55 jusqu'au lei juin 1990 . Au cas où la
mise en œuvre de ces modifications de la nomenclature provo-
querait des difficultés financières pour certains jeunes biologistes
récemment installés, le Gouvernement a indiqué' aux représen-
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tests syndicaux qu'Il attendait de leur part des propositions
concernant les critères et les modalités d'une éventuelle aide qui
pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la Caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise
des discussions conventionnelles avec les organisations syndi-
cales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé que
s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et les
pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa com-
pétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur
avec des règles claires, précises et durables.

_am

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21195. - 4 décembre 1989. - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le projet d'arrêté ministériel prévoyant une
baisse des tarifs de 45 p. 100 sur les actes de biochimie, qui
risque de remettre en cause l'existence même des laboratoires
d'analyses, plus précisément les laboratoires d'anatomie, patho-
logie et cytopathologie, qui emploient un personnel long à
former. Il lui demande s'il entend maintenir ce projet, qui va à
l'encontre de la politique de dépistage préconisée.

Réponse- •- Compte tenu des engagements pris par la profession
en ce qui concerne d'une part l'instauration d'un contrôle de
qualité sur les actes d'anatomo-cyto-pathologie et l'organisation
d'un transfert des données épidémiologiques et, d'autre part, la
mise en oeuvre d'une réflexion sur les moyens de garantir la qua-
lité de l'interprétation du frottis cervico-vaginal, notamment par
limitation du nombre d'actes par médecins, il a été décidé de
maintenir la cotation dè cet à BP 55 jusqu'au 1-' juin 1990.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

21627. - I I décembre 1989 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M. le ministre de le solidarité, de
la santé et de la protection sociale sur l'opportunité d'inscrire
au T.I .P.S . la prise en charge des appareils de lecture immédiate
de glycémie type Glucometer pour les patients atteints de diabète
insulino-dépendant soumis à l'accord préalable du service
médical des caisses primaires d'assurance maladie . Cette disposi-
tion permettrait de prendre en charge au titre des prestations
légales cette technique, moins coûteuse que les analyses effec-
tuées en laboratoire, d'autosurveillance utilisée par les diabé-
tiques insulino-dépendants pour adapter leur dose d'insuline quo-
tidienne à leurs besoins. Il lui demande quelle suite il entend
donner à cette proposition.

Réponse. - L'arrêté du 20 novembre 1V89, paru au Journal offi-
ciel du 13 décembre 1989, a inscrit au tarif interministériel des
prestations sanitaires les appareils de lecture automatique de la
glycémie . Les patients atteints de diabète traités à l'insuline ou
les personnes souffrant de rétinopathie diabétique peuvent ainsi
désormais, après accord du contrôle médical des organismes d'as-
surance maladie, bénéficier de la prise en charge des frais d'ac-
quisition de ces appareils.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

21680 . - I1 décembre 1989. - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de In
protection sociale sur les vives inquiétudes que suscitent dans la
profession médical* les projets ministériels de modification de la
nomenclature des actes de biologie médicale . En effet, les baisses
de cotation envisagées pourraient entraîner une diminution du
chiffre d'affaires de prés de 20 p . 100 et mettre ainsi beaucoup
de laboratoires d'analyses « de proximité » en difficulté, voire en
cessation d'activité, alors qu'ils assurent un service de qualité. En
tout état de cause, de telles mesures ne peuvent être prises qu'en
étroite collaboration avec les représentants de la profession . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir considérer les effets
pervers des dispositions envisagées pour l'exercice de la biologie
médicale et d'envisager l'ouverture d'une négociation d'ensemble
avec la profession.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de seins, le Gouvernement
a procédé à une modernisation de la nomenclature des actes de
biologie médicale avec les objectifs suivants : admettre au rem-
boursement les actes les plus novateurs ; prendre en compte les
gains considérables de productivité permis par l'automatisation
des actes de biochimie ; harmoniser nos coûts avec ceux de nos
principaux partenaires européens et notamment la République
fédérale d'Allemagne. Par arrêté publié le 3 décembre 1989 au

1 Journal officiel. le Gouvernement a donc décidé d'entériner les
propositions de la commission de la nomenclature concernant
l'anatomopathologie - y compris la cotation du frottis cervico-
vaginal - la parasitologie, la mycologie et la quasi totalité des
cotations d'immunologie et notamment le maintien dans la liste
des examens réserv és aux laboratoires agréés du dosage des mar-
queurs tumoraux . De plus et conformément aux articles L .221-1
et R . 162-18 du code de la sécurité sociale le Gouvernement a
décidé de modifier certaines cotations du chapitre biochimie.
C'est pour tenir compte des propositions de la profession qu'il a
été décidé de forfaitiser le bilan thyroïdien, le dosage de l'urée et
de la créatinine et le dosage des transaminases bien que ces pro-
positions n'aient pas été faites par la commission de la nomen-
clature des actes de biologie médicale . Au total, cet arrêté
reprend plus de 90 p . 100 des propositions de la commission . k'i
cas où la mise en œuvre de ces modifications de la nomenclature
provoquerait des difficultés financières pour certains jeunes bio-
logistes récemment installés, le Gouvernement a indiqué aux
représentants syndicaux qu'il attendait de leur pan des proposi-
tions concernant tes critères et les modalités d'une éventuelle aide
qui pourrait leur être apportée . Par ailleurs, la caisse nationale de
l'assurance maladie des travailleurs salariés a proposé la reprise
des discussions conventionnelles avec les organisations syndi-
cales . De façon plus générale, le Gouvernement a proposé que
s'ouvrent rapidement des discussions entre les biologistes et les
pouvoirs publics pour que la biologie française améliore sa com-
pétitivité et se prépare à l'achèvement du grand marché intérieur
avec des règles claires, précises et durables.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (signalisation)

9238 . - 6 février 1989 . - M . Serge Beltrame demande à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer, chargé des transports rou-
tiers et fluviaux, si un programme est en cours de réalisation
tendant à l'amélioration, avant 1992, de la qualité du réseau rou-
tier par marquage latéral et balisage systématiques . Ces disposi-
tions permettraient, d'une part, un accroissement de la sécurité,
donc 'inc diminution du nombre des accidents et, d'autre part, de
hisser nos installations au niveau déjà atteint depuis plusieurs
décennies par, au moins, l'Allemagne fédérale.

Réponse . - L'ensemble des autoroutes, des routes nationales et
des routes départementales à grande circulation est aujourd'hui
équipé d'un marquage latéral systématique par bande blanche et
balisage dans les points singuliers . En ce qui concerne les autres
routes départementales et voies communales, il existe un certain
nombre de recommandations en matière de marquage et de bali-
sage . Les études et expérimentations réalisées montrent toutefois
qu'un balisage latéral systématique peut avoir des effets négatifs
sur la sécunté pour les voies à faibles caractéristiques géomé-
triques . Pour les routes étroites, des expérimentations sont en
cours pour un marquage axial adapté . Il appartient aux collecti-
vités locales concernées de prendre en conséquence les décisions
les mieux adaptées au contexte.

Transports routiers (politique et réglementation)

10838. - 20 mars 1989. - M. Emmanuel Aubert appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dispositions de l'arrêté du
15 octobre 1985 relatif à l'examen d'attestation de capacité per-
mettant l'exercice de la profession de transporteur public routier
de personnes . Cet arrêté détermine les matières figurant au pro-
gramme sur lequel seront interr sgès les candidats . L'article 5 pré-
cise que ceux-ci doivent être âgés d'au moins vingt et un ans . il
lui expose à cet égard la situation d'une jeune fille de dix-
neuf ans qui a repris une entreprise familiale de travaux publics.
Depuis un an, cette entreprise a créé trente emplois et un inves-
tissement de plusieurs millions de francs a été fait . Ce jeune chef
d'entreprise a constaté depuis un an d'exploitation que, dans le
cadre des activités de l'entreprise, des transports de personnes
sont nécessaires ; mais compte tenu de son âge, cette activité
complémentaire pour son activité principale ne peut avoir lieu. II
lui demande si des dérogations d'âge peuvent être accordées en
ce qui concerne l'article 5 de l'arrêté du 15 octobre 1985 . 11 lui
suggère aussi, la majorité étant de dix-huit ans, que cet âge soit
retenu pour pouvoir être candidat à l'examen routier de per-
sciants. - Question transmise è M. le secrétaire d'Etat auprès der
ministre de l'équipement, da logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux.
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Réponse. - L ' arrêté du 15 octobre 1985 modifié relatif à
l'examen d'attestation de capacité permettant l'exercice de la pro-
fession de transporteur public routier de personnes fixe en son
article 5 à vingt et un ans l'àge d'accès aux épreuves de cet
examen. La parution prochaine d'une nouvelle directive euro-
péenne concernant l'accès à la profession de transporteur routier
nécessitera une refonte complète de cet arrêté, notamment pour
substituer un examen écrit à l'actuel examen oral . Toutefois, le
niveau requis pour préparer cet examen demeure le niveau de fin
d'études de scolarité obligatoire . En conséquence, il a été décidé

sans attendre cette refonte complète d'abroger l'article 5 .1 de l'ar-
rêté du 15 octobre 1985 . C'est l'objet de l'arrêté du 10 juillet 1989
qui paraîtra prochainement au Journal efficieL En conséquence,
ta clause des vingt et un ans jusqu'ici requise pour accéder aux
épreuves de cet examen sera levée déa cette parution . Toutefois,
l'article 632 du code du commerce et des sociétés disposant
qu ' (< est réputée acte de commerce toute entreprise de transport
par terre ou par eau », la profession de transporteur ne peut
donc être exercée avant l'âge de dix-huit ans, âge requis pour
être commerçant .
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